
QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION / MARDI 9 JANVIER 2024  // N°723 // PRIX 20 DA// Directeur de la publication : ZAHIR MEHDAOUI

MARCHÉ FINANCIER 

UNE BATTERIE  
DE MESURES 
INCITATIVES 
INSTITUÉES  
PAR LA LOI DE 
FINANCES 2024

Lire en page 6

Lire en page 16

COUPABLE DE VIOLATIONS 
ARBITRAIRESET 

SYSTÉMATIQUES CONTRE 
LES PRISONNIERS 

PALESTINIENS 

L’ENTITÉ  
SIONISTE 
CHERCHE 

À CACHER SOUS  
LE TAPIS  

CES FAITS 
Lire en page 4

COUPE D’ALGÉRIE 
(TIRAGE AU SORT): 

JS KABYLIE - CR 
BELOUIZDAD, CHOC 
DES 32ES DE FINALE

REVUE EL-DJEICH : 

« CE QUI A ÉTÉ 
ACCOMPLI EN 
QUATRE ANNÉES 
(…) APPELLE À 
POURSUIVRE SUR 
CETTE VOIE…

Lire en page 11

M. ABDELMADJID  
TEBBOUNE AUX CÔTÉS  
DES JOURNALISTES  

PALESTINIENS   
Lire en page 3

soutient  

Ghaza

IL A ADRESSÉ UN MESSAGE DE CONDOLÉANCES À LA FAMILLE 
DU JOURNALISTE PALESTINIEN LÂCHEMENT ASSASSINÉ 



LES MOTS FLÉCHÉS

2 L’EXPRESS  723- MARDI 9 JANVIER 2024

Aux États-Unis, l’hospitalisation secrète de 
Lloyd Austin, secrétaire à la Défense, passe mal 

Le chef du Pentagone a gardé pour lui 
son hospitalisation. Une mauvaise 
communication qui pose question en 
pleine gestion de la crise au Proche‐
Orient. Lloyd Austin a dit reconnaître   
« l’entière responsabilité de ses déci‐
sions » concernant sa mauvaise com‐
munication sur son état de santé. Une 
hospitalisation 
classée secret‐
défense, même 
pour la Maison 
Blanche. Le 
ministre améri‐
cain de la Défen‐
se Lloyd Austin a 
été contraint de 
faire amende 
honorable pour 
avoir trop tardé 
à signaler et 
communiquer 
sur son hospitalisation depuis début 
janvier. L’homme par qui passe un 
grand nombre de décisions militaires 
américaines de premier plan n’avait 
même pas prévenu la Maison Blanche, 
comme le rapportent plusieurs 
médias, dont NBC News ou CNN. 
Ce qui veut dire que même Joe Biden 
n’était pas au fait de l’état de santé de 
son ministre. Il aura fallu attendre 

trois jours après son hospitalisation 
pour que le Pentagone informe finale‐
ment les hauts responsables du 
Conseil de sécurité nationale de la Mai‐
son Blanche. Une situation bien loin du 
protocole habituel. Ce samedi, le 
secrétaire à la Défense a enfin pris la 
parole pour s’excuser de cette gestion 

de crise défec‐
tueuse. « Je 
reconnais que 
j’aurais pu 
mieux m’assu‐
rer que les 
citoyens étaient 
correctement in‐
formés. Je 
m’engage à 
faire mieux », a 
déclaré Lloyd 
Austin, depuis 

l’hôpital militai‐
re Walter Reed, près de Washington.  
«J’assume l’entière responsabilité de 
mes décisions», a‐t‐il insisté, dans un 
communiqué, précisant qu’il serait 
«bientôt de retour au Pentagone». Mal‐
gré le manque de communication avec 
Joe Biden, les deux hommes se sont 
finalement entretenus samedi soir, 
selon un responsable de la Maison 
Blanche. 

ABDELMADJID ZAALANI, PRÉSIDENT 
DU CNDH, DANS UNE DÉCLARATION 

À LA RADIO : 
«EN ALGÉRIE, LA LIBERTÉ 
DE CULTE EST GARANTIE 
PAR LA CONSTITUTION » 

 
Le président 
du Conseil 
National des 
Droits de 
l’Homme (CNDH),  
Abdelmadjid 
Zaalani, a 
déclaré, hier, 
sur les ondes 
de la Radio 
nationale que 
« la liberté de 
pratique du 
culte  religieux en Algérie est garantie par la Constitution, 
mais qu’elle n’est pas absolue et doit être conforme aux 
lois en vigueur dans le pays conformément à ce qui est 
stipulé dans les accords internationaux dans ce domai‐ 
ne ».  Zaalane a ajouté qu’ « il existe un dialogue complet 
et global entre le ministère des Affaires religieuses et des 
Wakfs  avec tous les représentants de toutes les religions 
agréées en Algérie conformément à ce qui est stipulé 
dans les accords internationaux en la matière ». Et de 
poursuivre :  « En Algérie, nous avons un ministère des 
Affaires religieuses, pas des Affaires islamiques, car il 
représente toutes les religions, pas seulement la religion 
musulmane, et il paie les salaires de tous ceux qui tra‐
vaillent au service des mosquées, des églises, et tous les 
lieux de culte qui sont soumis aux dispositions de la loi, 
qui doivent être respectées, y compris la loi édictée en  
2006 et le décret exécutif publié en 2007, ainsi que la loi 
sur les associations de 2012 ».
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FRANCE :  

200 PERSONNALITÉS 
LANCENT UN APPEL   

À UNE “MARCHE 
CITOYENNE” CONTRE 
LA LOI IMMIGRATION 

Deux cent personnalités 
françaises lancent un appel 
à une “marche citoyenne” 

contre la loi immigration, le 
dimanche 21 janvier cou‐

rant. L’annonce a été faite ce 
dimanche par la secrétaire 

générale de la Confédération 
française démocratique du 

travail (CFDT), Marylise 
Léon. “C’est un moment 
extrêmement important, 

avec 200 personnalités de la 
société civile, responsables 

syndicaux, responsables 
associatifs, scientifiques… 

On a l’ambition d’une 
marche citoyenne : les 

signataires ne le font pas au 
nom de leur organisation”, a 

indiqué Marylise Léon au 
micro de France Inter. Cette 
marche aura lieu “à Paris et 
dans toute la France”, préci‐

se encore la syndicaliste, 
expliquant appeler à la 

mobilisation en son nom 
propre, et non en tant que 

numéro un de la CFDT.

PRISE EN CHARGE IMMÉDIATE DE LEURS DOLÉANCES 

Les étudiants palestiniens 
en Algérie soulagés 

Le président de la République, Abdelma‐
djid Tebboune, a enjoint au ministre de 

l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche scientifique, lors de la réunion 
du Conseil des ministres qu’il a présidée 
dimanche, d’examiner la situation des étu‐
diants palestiniens en Algérie pour leur 
prise en charge immédiate, après inter‐
ruption des contacts entre ces étudiants et 
leurs proches dans les territoires palesti‐
niens occupés. 
« Monsieur le Président a enjoint au 
ministre de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique d’examiner la 
situation des étudiants palestiniens en 
Algérie pour leur prise en charge immé‐
diate, après l’interruption des contacts 
entre ces étudiants et leurs proches dans 
les territoires palestiniens occupés», 
indique un communiqué du Conseil des 
ministres. 

LOI IMMIGRATION 

France : 10 000 sans-papiers seront régularisés ! 
A la faveur de l’adoption de la très contro‐
versée loi‐immigration, quelque 10 000 
personnes en situation irrégulière en 
France pourraient bénéficier d’une régu‐
larisation. C’est ce qu’a déclaré le ministre 
français du Travail Olivier Dussopt. Il 
s’agissait de l’un des points les plus débat‐
tus du projet de loi immigration porté par 
le Gouvernement Borne. Qualifiée de                        
« ligne rouge » par Les Républicains, la 
régularisation des travailleurs étrangers 

dans les métiers en tension fait bel et 

bien partie du texte qui a été voté à l’As‐
semblée nationale le 19 décembre der‐
nier. Si la loi doit encore passer l’épreuve 
du Conseil constitutionnel d’ici la fin du 
mois de janvier, le volet « métiers en ten‐
sion » ne devrait, lui, pas être retoqué. Le 
ministre du Travail Olivier Dussopt esti‐
me à 10 000 le nombre de sans‐papiers 
qui pourraient bénéficier chaque année 
d’une régularisation, selon le JDD. « Nous 
avons dans notre pays des personnes qui 
sont en situation irrégulière, c’est‐à‐dire 

qui n’ont pas de titre de séjour, qui n’ont 
normalement pas le droit d’être là, mais 
qui travaillent légalement », a‐t‐il souli‐
gné, rappelant qu’il ne s’agit ni de « travail 
clandestin », ni de « travail au noir ».  « 
Nous avons besoin de cette main‐d’œuvre 
», a insisté Olivier Dussopt, qui estime que 
ces régularisation permettraient « d’ap‐
porter de la sécurité aux employeurs 
parce que, souvent, les employeurs 
concernés ne savent pas que leurs tra‐
vailleurs sont en situation irrégulière ».  

La Turquie "révèle" les méthodes de recrutement du Mossad sur son sol 
"Les Israéliens ne contactent pas person‑
nellement les espions, et communiquent 

avec eux uniquement par écrit" 
Les services de renseignement en Turquie 

ont révélé, cette semaine, les méthodes 
utilisées par le Mossad pour recruter des 

agents de renseignement dans toute la 
Turquie ainsi que les modes opératoires 
des recrues, "afin de s'en prendre princi‑
palement aux Palestiniens et aux indivi‑

dus au Moyen‑Orient", ont‑ils affirmé. 
"Le premier niveau de recrutement 

concerne la surveillance de base via des 
intermédiaires et des plateformes en 

ligne", ont indiqué les responsables 

turcs. Selon eux, "l'agence publie généra‑
lement des offres d'emploi sur Internet 
avec peu de détails, ou des liens sur les 

réseaux sociaux pour sélectionner les per‑
sonnes appropriées. Les tâches sont 

conçues pour préparer les agents à mis‑
sion". "Pour s'assurer qu'elles n'ont pas le 
sentiment de trahir leur pays, les recrues 
se voient offrir un soutien psychologique, 

de grosses sommes d'argent et de nom‑
breux avantages" 

"Les Israéliens travaillent avec deux 
groupes de personnes : le premier effec‑

tue des tâches simples tandis que le 
deuxième opère à des niveaux plus tac‑

tiques", ont affirmé les sources en Tur‑
quie. "Les Israéliens ne contactent pas 

personnellement les espions, mais com‑
muniquent avec eux uniquement par écrit 
via des applications de messagerie telles 

que Telegram ou WhatsApp", poursuivent‑
ils. "Pour les salaires, l'institution utilise 

généralement une méthode informelle de 
transfert de fonds par l'intermédiaire de 
commerçants tels que des bijouteries ou 
des bureaux de change pour maintenir le 

secret", ont‑ils noté. 
Selon Ankara, les agents des renseigne‑

ments israéliens établissent un climat de 
confiance avec les agents et, à un moment 

donné, ils leur demandent d'accomplir des 
tâches plus sophistiquées. "Pour s'assurer 

qu'elles n'ont pas le sentiment de trahir 
leur pays, les recrues se voient offrir un 

soutien psychologique, de grosses 
sommes d'argent et de nombreux avan‑

tages. Elles sont invitées à des réunions à 
l'étranger et sont hébergées dans des 

hôtels de luxe". 
Selon les autorités turques, "34 citoyens 
étrangers ont été arrêtés cette semaine 
par la police, soupçonnés de collaborer 

avec les services de renseignement israé‑
liens. Douze autres, qui n'ont pas été arrê‑

tés, auraient déjà quitté la Turquie". 



BRAHIM MERAD A PRÉSIDÉ 
HIER LA CÉRÉMONIE 

DE PASSATION DE CONSIGNES 
ALI BADAOUI, 

NOUVEAU PATRON 
DE LA DGSN 

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivi‐
tés locales et de l'Aménagement du terri‐
toire, Brahim Merad, a présidé, hier, à 
Alger, la cérémonie d'installation officiel‐
le du nouveau Directeur général de la 
Sûreté nationale (DGSN), Ali Badaoui, en 
remplacement de Farid Bencheikh, qui a 
été démis de ses fonctions. 
Le nouveau DGSN détient le grade de 
contrôleur général de police. Il était 
jusque‐là directeur de la police aux fron‐
tières (PAF). 
Avant d’être nommé à la tête de la PAF, 
Ali Badaoui était chef de sûreté à Béjaïa, 
Aïn Defla et Boumerdès. 
Connu pour être un homme de terrain, 
pour avoir longtemps fait également la 
lutte antiterroriste dans la région de Bou‐
merdès, bastion de l’ex‐Gspc, Ali Badaoui 
jouit d’un prestige jamais démenti au 
sein de l’institution de la police algérien‐
ne. 

I.Med Amine 
 

PREMIÈRES DÉCLARATIONS                  
DE ALI BADAOUI APRÈS                      

SA NOMINATION À LA TÊTE                   
DE LA DGSN : 

 « FAIRE BARRAGE 
AUX MENACES 
SÉCURITAIRES 

ET AUX DIVERSES 
FORMES 

DE LA CRIMINALITÉ » 
Le nouveau directeur général de la Sûre‐
té nationale, Ali Badaoui, a adressé ses 
sincères remerciements au président de 
la République, Abdelmadjid Tebboune, 
pour l'avoir nommé à la tête de la Direc‐
tion générale de la Sûreté nationale et lui 
avoir accordé sa confiance. 
 Lors de son investiture par le ministre de 
l'Intérieur et des Collectivités locales, 
Brahim Merad, hier, Badaoui a déclaré 
que « les défis sécuritaires résultant des 
développements mondiaux et régionaux 
nécessitent la mobilisation de toutes les 
capacités humaines et matérielles pour y 
faire face ». 
 Le nouveau directeur général de la poli‐
ce a souligné la « nécessité d'une coordi‐
nation permanente et profonde avec dif‐
férents partenaires, à leur tête l’institu‐
tion militaire », appelant à un « barrage 
imprenable aux menaces sécuritaires et 
aux diverses formes de la criminalité, afin 
de préserver la sécurité du pays et 
défendre la vie et les biens des per‐
sonnes». 

I.M.Amine 

LE PARLEMENT ARABE DÉNONCE LE CONTENU DU RAPPORT 
DU DÉPARTEMENT AMÉRICAIN SUR L’ALGÉRIE : 

« Des informations erronées qui n'ont 
pas de relation avec la réalité » 

Le Parlement arabe a 
condamné, dimanche, le 
contenu de la récente déclara‐
tion du Département d'État 
américain concernant la 
situation de la liberté religieu‐
se en Algérie, notant qu'elle 
comportait "des informations 
incorrectes et fausses qui 
n'ont aucun lien avec la réali‐
té". Le Parlement arabe a sou‐
ligné dans sa déclaration que 
« les questions en relation 
avec la liberté religieuse sont 
liées à la vie privée sociétale 
et culturelle de chaque com‐
munauté et ne peuvent faire 
l’objet d’ingérence extérieure 
sous quelque justification que 
ce soit ». Le Parlement arabe a 
souligné que l'Algérie est l'un 
des "pays connus pour son 
centrisme et sa modération", 
de même que "la Constitution 
et les lois algériennes recon‐
naissent les libertés reli‐
gieuses et garantissent la 
liberté de croyance de maniè‐
re claire et sans ambiguïté". 
Il a également salué, dans le 
même communiqué, "les 
grands efforts déployés par 
l'Algérie dans ce domaine, 
sous la direction du président 
de la République, Abdelma‐
djid Tebboune". 
Le ministre des Affaires 
étrangères et de la Commu‐

nauté nationale à l'étranger, 
Ahmed Attaf, a exprimé, 
samedi, ses profonds regrets 
concernant les informations 
erronées et inexactes sur l'Al‐
gérie, contenues dans le der‐
nier communiqué du Secréta‐
riat d'Etat américain sur la 
liberté de culte, indique un 
communiqué du ministère. 
Auparavant, par la voix du 
chef de la diplomatie algérien‐
ne, Ahmed Attaf, l’Algérie a 
regretté le contenu « sans lien 
avec les réalités algériennes » 
du rapport américain. 
"Dans un entretien télépho‐
nique avec son homologue 
américain, Antony Blinken, 

Attaf a souligné que le com‐
muniqué avait omis les efforts 
consentis par l'Algérie en vue 
de consacrer le principe de 
liberté de culte et de pratique 
religieuse, un principe garanti 
par la Constitution algérienne 
de manière claire et sans 
équivoque". Le ministre a, 
également, évoqué "le dia‐
logue engagé par notre pays 
avec les Etats‐Unis à cet 
égard, et l'expression, à plu‐
sieurs reprises, de sa disponi‐
bilité à recevoir l'ambassa‐
deur itinérant américain pour 
la liberté de religion dans le 
monde, en vue de mettre la 
lumière sur les faits, outre 

l'engagement effectif de l'Al‐
gérie à préserver le principe 
de liberté de culte conformé‐
ment à ses obligations inter‐
nationales y afférentes". 
Ce rapport américain fait 
suite à celui diffusé par 
l’Union européenne dans la 
même veine, ce qui reflète 
une volonté occidentale de 
faire infléchir l’Algérie sur 
certaines de ses positions et 
certains de ses choix qui ne 
vont pas dans le parcours flé‐
ché tracé par les stratégies de 
puissance d’un Occident en 
nette perte de vitesse dans le 
monde.  

I.M.Amine 
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IL S’ÉLÈVE CONTRE LEUR ASSASSINAT 

M. Abdelmadjid Tebboune aux côtés 
des journalistes palestiniens    

D
ans un geste naturel de 
solidarité algérienne, le 
président de la Répu‐

blique, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, s’est associé  à la dou‐
leur de la famille du journalis‐
te palestinien de la chaîne Al 
Jazeera, Wael Al‐Dahdouh, 
lâchement assassiné par l'oc‐
cupant sioniste. Dans un  mes‐
sage de condoléances adressé 
au journaliste et à sa famille, 
le chef de l’Etat  souligne :                
« C'est avec une immense tris‐
tesse et une profonde afflic‐
tion que j'ai appris la nouvelle 
du lâche assassinat du journa‐
liste Hamza Wael Al‐Dahdouh, 
fils du journaliste de la chaîne 
Al Jazeera, Wael Al‐Dahdouh, 
par l'occupant sioniste, rejoi‐

gnant en martyr la plupart 
des membres de sa famille 
tombés également en martyrs 
dans l'agression sioniste bar‐
bare, où les journalistes qui 
accomplissent leur rôle sont 
délibérément pris pour cibles, 
en violation flagrante du droit 
international humanitaire et 
du droit à la protection qu'il 
leur garantit ». "Le président 
de la République présente ses 
condoléances à son père, 
Wael Al‐Dahdouh, ainsi qu'à 
sa famille, et, à travers eux, 
aux familles de tous les jour‐
nalistes tombés en martyrs 
dans cette agression barbare 
incessante contre Ghaza". Le 
président  de la République a 
ajouté que leur mémoire éter‐
nelle continuera de hanter 

l'occupation sioniste comme 
le témoin du bâillonnement 
des voix de la liberté et de 
l'occultation de la réalité des 
crimes sionistes dans les ter‐
ritoires palestiniens occupés. 
"A Allah nous appartenons et 
à Lui nous retournons", 
conclut le chef de l’Etat. La 
cause palestinienne a tou‐
jours été chère au cœur des 
Algériens. L’Algérie l’appuie et 
ne peut accepter que la situa‐
tion actuelle, dans laquelle le 
Conseil de sécurité de l’ONU 
tarde à s’acquitter de ses res‐
ponsabilités, perdure. Le pré‐
sident Tebboune a souligné à 
maintes reprises la situation 
déchirante à Ghaza, dénon‐
çant les actes qualifiés de 
«génocide» et de «crimes de 

guerre inhumains». Le pays 
siège depuis le 2 janvier der‐
nier au Conseil de sécurité   en 
tant que membre non perma‐
nent. Il s’est engagé à porter 
au premier plan de ses priori‐
tés la question palestinienne.  
Tebboune insiste souvent sur 
la nécessité pour la commu‐
nauté internationale de 
prendre ses responsabilités 
face à la tragédie en cours à 
Ghaza, l’exhortant à une 
action concrète pour mettre 
un terme à ces atrocités. L’Al‐
gérie, en qualité de membre 
du Conseil de sécurité, a pris 
une position ferme contre les 
actions d’Israël, l’accusant de 
commettre un génocide. 

Youcef S. 

Le président de la 
République a 
souligné que la 
mémoire éternelle 
des journalistes 
assassinés  
continuera de hanter 
l'occupation sioniste 
comme le témoin du 
bâillonnement des 
voix de la liberté et 
de l'occultation de la 
réalité des crimes 
sionistes dans les 
territoires 
palestiniens occupés.

INTRUSION D'UN JEUNE DANS UN AVION D'AIR ALGÉRIE À ORAN 
DIX PERSONNES PLACÉES EN DÉTENTION PROVISOIRE 

Le juge d'instruction du tribunal d'El Othma‐
nia près la Cour d'Oran, a ordonné le place‐
ment en détention provisoire de 10 officiers 
et agents de police travaillant à l'aéroport 
international d'Oran Ahmed Ben Bella, suite 
à l'incident d'intrusion dans le train d'atter‐
rissage d'un avion d'Air Algérie lors du vol à 
destination de l'aéroport d'Orly à Paris 
(France), le 28 décembre 2023. 
"En vertu des dispositions de l'article 11 du 
code de procédure pénale, le parquet du tri‐
bunal d' El Othmania près la Cour d'Oran, 
informe l'opinion publique, que suite aux 

résultats de l'enquête préliminaire menée 
par les services d'enquête judiciaire relevant 
de la Direction générale de la sûreté interne 
sur l'incident de l'intrusion d'un individu 
dans le train d'atterrissage d'un avion d'Air 
Algérie à l'aéroport international d'Oran 
Amed Ben Bella, lors du vol à destination de 
Paris, le 28 décembre 2023, il a été procédé, 
dimanche 7 janvier 2024, à l'ouverture d'une 
enquête judiciaire contre dix officiers et 
agents de police travaillant à l'aéroport et un 
mécanicien de la compagnie Air Algérie pour 
infractions involontaires mettant en péril la 

vie des personnes à bord de l'avion et celle 
d'autrui, ainsi que la  sécurité de l'avion, et 
ce, conformément aux articles 290 bis, alinéa 
1 du code de procédure pénale, 205 et 206 de 
la loi fixant les règles générales relatives à 
l'aviation civile", lit‐on dans le communiqué 
du parquet du tribunal d'El Othmania près la 
cour d'Oran. 
"Les mis en cause ont été auditionnés par le 
juge d'instruction qui a ordonné leur place‐
ment en détention provisoire", conclut le 
communiqué. 

I.Med/avec Agence 
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COUPABLE DE VIOLATIONS ARBITRAIRES ET SYSTÉMATIQUES CONTRE 
LES PRISONNIERS PALESTINIENS 

L’entité sioniste cherche à cacher 
sous le tapis ces faits 

D
ans son communiqué, le 
Hamas a appelé «le Comi‐
té international de la 

Croix‐Rouge et les institutions 
internationales des droits de 
l’homme à assumer leurs res‐
ponsabilités face aux violations 
et aux privations contre les pri‐
sonnières palestiniennes dans 
les prisons d’occupation, dont la 
malnutrition et la négligence 
médicale, qui sont perpétrées 
de manière arbitraire et systé‐
matique». 
La torture et la violence règnent 
dans les prisons sionistes. Elles 
ont pris des proportions specta‐
culaires ces dernières semaines, 
car, en Israël, l’impunité a été 
poussée plus loin encore depuis 
le déclenchement de la guerre à 
Ghaza.  Le Hamas a évoqué cela, 
de même que le Club des pri‐
sonniers palestiniens. Ce der‐
nier a fait savoir dans un com‐
muniqué, paru récemment que 
80 détenues palestiniennes de 
la prison israélienne de Damon 
«sont soumises à la torture, à la 
faim et à des conditions de 
détention difficiles». Le mouve‐
ment palestinien a également 
appelé les organisations de 
défense des droits humains à 
«faire la lumière sur ce à quoi 
sont exposés les prisonniers 
palestiniens en général et les 
prisonnières en particulier». Il a 
appelé les institutions à «docu‐
menter ces violations, à les tra‐
duire devant les tribunaux com‐

pétents et à poursuivre les res‐
ponsables en justice pour ces 
graves violations». Par ailleurs,  
le porte‐parole du ministère de 
la Santé ghazaoui, Ashraf Al‐
Qudra, a déclaré que «les condi‐
tions sanitaires et humanitaires 
de plus de 1,9 million de per‐
sonnes déplacées dans la Bande 
de Ghaza sont catastrophiques 
et accablantes». Il a souligné 
que les personnes déplacées 
dans la Bande de Ghaza «ris‐
quent la faim et la propagation 
d’épidémies et de maladies 
infectieuses, à cause du manque 

d’abris appropriés, d’eau, de 
nourriture et de médicaments 
dans les centres d’accueil des 
déplacés». Le porte‐parole du 
ministère a déclaré que «50 000 
femmes enceintes souffrent de 
malnutrition et de complica‐
tions médicales, en particulier 
celles dont la grossesse est à 
haut risque, à cause du manque 
d’eau potable, d’hygiène, de 
nourriture et de soins médicaux 
dans les centres d’accueil». 
«Plus de 900 000 enfants héber‐
gés dans des centres d’héberge‐
ment sont exposés aux dangers 

du froid extrême, de la déshy‐
dratation, de la malnutrition, 
des maladies infectieuses, res‐
piratoires et cutanées et des 
troubles psychologiques», selon 
le porte‐parole du ministère. Al‐
Qudra a appelé les institutions 
de l’ONU à mener «des inter‐
ventions urgentes pour sauver 
la vie des enfants, des femmes 
enceintes et des malades, et à 
prévenir une catastrophe sani‐
taire, humanitaire et psycholo‐
gique dans les centres d’héber‐
gement. 

Youcef S. 

Le mouvement palestinien Hamas a appelé le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et les 
institutions internationales des droits de l’homme à documenter «les violations arbitraires et systématiques 
d’Israël» contre les prisonniers palestiniens, à les traduire devant les tribunaux compétents et à poursuivre 
les responsables en justice. C’est ce qui ressort d’un communiqué du mouvement de la résistance 
palestinienne repris par l’agence turque Anadolu.

ATTACHÉE À LA PAIX ET À LA JUSTICE 
La Bolivie annonce son soutien à la demande 
présentée par l'Afrique du Sud devant la CIJ 

Le ministère bolivien des Affaires étran‐
gères a annoncé son soutien à la demande 
déposée par l'Afrique du Sud devant la 
Cour internationale de Justice contre Israël 
pour crimes de génocide dans la bande de 
Gaza. Selon un communiqué de presse 
publié par le ministre bolivien des Affaires 
étrangères, et largement reprise par les 
médias, le gouvernement de l’Etat plurina‐
tional de Bolivie apprécie l’action histo‐
rique entreprise par la République 
d'Afrique du Sud, qui a déposé une plainte 
le 29 décembre 2023 contre l'État d'Israël 
devant la Cour internationale de Justice 
(CIJ), en relation avec des violations par 
Israël à ses obligations au titre de la 
Convention sur le génocide envers le 
peuple palestinien dans la bande de Gaza. Il 
y a ajouté que la Bolivie, attachée à la paix 
et à la justice, signataire de la Convention 
sur le génocide, reconnaît que l'Afrique du 
Sud a franchi une étape historique dans la 
défense du peuple palestinien, un leader‐
ship et un effort qui devraient être accom‐
pagnés par la communauté internationale 
qui appelle au respect de la vie (considé‐
rant que le rapport préparé par les Nations 
Unies fait état de plus de 21 000 personnes 

mortes depuis le 7 octobre 2023, pour la 
plupart des enfants et des femmes, reflé‐
tant les actions inhumaines de l’Etat sionis‐
te). Il est bon de savoir que  le 17 
novembre, la Bolivie, aux côtés de l'Afrique 
du Sud, du Bangladesh, des Comores et de 
Djibouti, a présenté une demande au pro‐
cureur de la Cour pénale internationale 
(CPI) pour enquêter sur la situation dans 
l'État de Palestine. La Bolivie est le premier 

pays d'Amérique latine à annoncer son sou‐
tien à la plainte de l'Afrique du Sud. La Cour 
internationale de Justice a déclaré avoir 
reçu le 29 décembre une demande de 
l'Afrique du Sud visant à poursuivre Israël 
pour génocide dans la bande de Gaza, affir‐
mant qu'Israël « avait mené des actions 
visant au nettoyage ethnique à Gaza ». Elle 
a expliqué que l'Afrique du Sud avait dépo‐
sé une plainte pour intenter une action en 
justice contre Israël pour violation de la 
Convention pour la prévention du crime de 
génocide. L’Afrique du Sud a demandé à la 
CIJ d'indiquer des mesures provisoires 
pour protéger contre tout préjudice grave 
et irréparable aux droits du peuple palesti‐
nien en vertu de la Convention sur le géno‐
cide. L'objectif est de garantir le respect par 
Israël de ses obligations au titre de la 
Convention sur le génocide, qui interdit de 
se livrer, de prévenir et de punir le génoci‐
de. Cette action en justice intervient dans le 
contexte de la campagne de génocide israé‐
lienne en cours dans la bande de Gaza. 
Selon les autorités sanitaires locales, la 
campagne a entraîné le meurtre de plus de 
22 000 Palestiniens, principalement des 
enfants et des femmes. Y.B. 

ACTUALITÉ
FAUCHÉS PAR LES 
BOMBARDEMENTS 

73 PALESTINIENS 
TOMBÉS                             

EN MARTYRS                            
EN 24 HEURES 

 
Au moins 73 Palestiniens sont 
tombés en martyrs et 99 autres 
ont été blessés dans des 
frappes aériennes de l’armée 
sioniste dans la bande de 
Ghaza, au cours des dernières 
24 heures, rapportent des 
agences de presse. Les forces 
aériennes sionistes ont mené 
de violentes frappes sur le 
camp d’al‐Maghazi et la ville 
d’al‐Zawaida visant des mai‐
sons à l’est de Khan Younis, au 
sud de la bande de Ghaza et 
dans la ville de Deir al‐Balah. 
Dans le centre de Ghaza, au 
moins 18 Palestiniens, dont des 
enfants et des femmes, sont 
tombés en martyrs et des 
dizaines d’autres blessés suite à 
une frappe aérienne sioniste 
visant plusieurs maisons dans 
la ville de Deir al‐Balah. Dans 
l’intervalle, des avions de guer‐
re ont également visé les envi‐
rons de la tour Al‐Farra et le 
quartier d’Al‐Manara, au sud‐
est de Khan Younis, faisant au 
moins 8 martyrs. D’autre part, 
un drone a également ouvert le 
feu dans la cour de l’hôpital 
européen de Ghaza, au sud‐est 
de Khan Younis, tandis qu’un 
avion militaire sioniste visait 
les bâtiments des collèges des 
sciences et technologies, situés 
au sud de Khan Younis, au sud 
de la bande de Ghaza. 

Y. B. 
 

GHAZA : ENVIRON 
10 ENFANTS 

PERDENT LEURS 
JAMBES CHAQUE 

JOUR 
 
L’ONG Save the Children a indi‐
qué, hier, qu’ «au moins 10 
enfants perdent leurs jambes 
chaque jour dans la bande de 
Ghaza », du fait de l’agression 
sioniste qui perdure depuis le 7 
octobre dernier. Dans un com‐
muniqué repris par l’agence de 
presse Wafa, Save the Children 
a souligné que « 1000 enfants à 
Ghaza ont perdu une jambe ou 
les deux » depuis le début de 
l’agression sioniste, affirmant 
que « ces chiffres sont docu‐
mentés par l’agence des 
Nations unies pour l’enfance 
(UNICEF) ». Elle a affirmé, dans 
le même contexte, que « la plu‐
part des chirurgies pratiquées 
sur les enfants à Ghaza ont été 
réalisées sans anesthésie, faute 
d’équipement médical ». Pour 
rappel, le coordinateur de 
l’OMS en Palestine, Jason Lee, 
avait déclaré récemment que  » 
la souffrance des enfants à 
Ghaza est inimaginable ». Le 
nombre de Palestiniens tombés 
en martyrs depuis le début de 
l’agression sioniste contre 
Ghaza, le 7 octobre dernier, 
s’est élevé, dimanche soir, « à 
22 835 martyrs, dont plus de 
70% sont des femmes et des 
enfants », selon les autorités 
sanitaires palestiniennes. 

Agence Wafa 
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I
ntervenant sur les ondes 
de la radio algérienne, 
Mezghache a indiqué que 

dans le cadre de la préserva‐
tion de la sécurité des 
citoyens, le ministère a retiré 
du marché national, depuis le 
début de la saison hivernale, 
plus de 10.000 détecteurs 
représentant 13 marques 
d'appareils de chauffage et de 
détecteurs de monoxyde de 
carbone, non conformes aux 
normes de sécurité. 
Cette opération est menée 
par les agents de contrôle au 
niveau de toutes les direc‐
tions du Commerce et de la 
Promotion des exportations, 
après avoir effectué des tests 
au niveau de leurs labora‐
toires de contrôle de qualité, 
ayant révélé la non‐conformi‐
té de certaines marques aux 
normes de sécurité en 

vigueur. Le responsable a 
souligné la nécessité de 
recourir à des artisans pro‐
fessionnels pour installer et 
contrôler les appareils de 
chauffage et les chauffe‐eau 
avant de les faire fonctionner. 
Quant à l'organisation des 
marchés de gros, Mezghache 
a indiqué que la Société de 
réalisation et de gestion des 

marchés de gros "Magros" 
assurera, prochainement à 
travers ses espaces commer‐
ciaux, l'absorption de l'excé‐
dent de la production agrico‐
le et l'accompagnement des 
agriculteurs pour le stockage 
et la commercialisation de 
leurs produits à même de 
contribuer à la régulation du 
marché national. 

En prévision du mois de 
Ramadan, le responsable a 
indiqué qu'"une commission 
nationale a été installée sous 
la supervision du ministère 
du Commerce et de la Promo‐
tion des exportations, regrou‐
pant les secteurs de l'Agricul‐
ture et du Développement 
rural et de l'Industrie sous 
forme de commissions de 
wilaya sous l'autorité des 
walis". 
Les rencontres périodiques 
sont actuellement intensi‐
fiées pour recenser les capa‐
cités de production des pro‐
duits de large consommation 
en vue de doubler la produc‐
tion et répondre aux besoins 
des citoyens, selon le respon‐
sable qui a affirmé "l'abon‐
dance de différents produits 
alimentaires". 

N.S.

Le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations vient de retirer du marché national 
plus de 10 000 détecteurs de monoxyde de carbone non conformes aux normes de sécurité, a 
annoncé, hier, le Directeur général du contrôle économique et de la répression des fraudes au 
niveau du ministère, M. Mohamed Mezghache.

POUR NON-CONFORMITÉ AUX NORMES 

Le ministère du Commerce retire 
plus de 10 000 détecteurs de monoxyde 

de carbone du marché national 

ACTUALITÉ

SELON L’ANEM : 

Une hausse de 40 % du nombre de placements 
dans des postes d'emploi à Constantine 

Le nombre de demandeurs 
d’emploi placés dans des 
postes de travail en 2023 par 
l’antenne de wilaya de 
l’Agence nationale de l’em‐
ploi (ANEM) de Constantine 
a connu une hausse "notable" 
par rapport à l’année 2022, 
représentant 40 %, a révélé, 
avant‐hier,le chargé de la 
gestion de cette direction, 
Imad Henni. 
Le nombre de bénéficiaires 
de postes de travail durant 
l'année 2023, dans les sec‐
teurs public et privé, a atteint 
10.500 demandeurs d’em‐
ploi, contre 7.597 place‐
ments en 2022, a indiqué à 

l’APS le même respon‐

sable, notant que la majorité 
de ces placements a touché 
les secteurs des services, l’in‐
dustrie, le bâtiment et les tra‐
vaux publics, en plus de 
l'agriculture. Durant l’année 
dernière, parmi le nombre 
global de placements, 9.047 
ont été effectués dans le sec‐
teur privé dont 8.863 
demandeurs d’emploi placés 
dans des sociétés nationales 
privés et 184 autres concer‐
nés par des entreprises 
étrangères, a précisé M. 
Henni, ajoutant que 1.453 
personnes ont été embau‐
chées dans le secteur public. 
La levée du gel sur 50 projets 
d’investissement public et 

privé ayant contribué à la 
création de plus de 2.000 
emplois au profit des jeunes 
et l’application de la nouvelle 
loi visant le développement 
de l’entrepreneuriat sont les 
facteurs qui ont favorisé la 
hausse du nombre de place‐
ments dans des postes de 
travail, a affirmé la source. 
La même responsable a sou‐
ligné que des brigades 
mixtes composées des ser‐
vices de la direction de l’em‐
ploi, de l’inspection du tra‐
vail et des antennes locales 
de la Caisse nationale des 
assurances sociales des tra‐
vailleurs salariés (CNAS) et la 
Caisse nationale de sécurité 

sociale des non‐salariés 
(CASNOS), ayant pour mis‐
sion la collecte des offres 
d’emploi, ont été également 
installées. 
Plus de 70.200 nouveaux 
demandeurs d’emploi ont été 
dénombrés en 2023 par 
l’AWEM de Constantine qui 
dispose actuellement de sept 
(7) antennes locales dont 
deux (2) au chef‐lieu de 
wilaya et cinq (5) autres 
réparties sur les communes 
d’El Khroub, d’Ain Abid, de 
Hamma‐Bouziane et de 
Zighoud‐Youcef en plus de la 
circonscription administrati‐
ve Ali Mendjeli, précise‐t‐on. 

R.N./avec APS

AADL 3 :  
EXAMENAMEN DUDU VOLETLET 

TETECHNIHNIQUEUE DEDE 
L'OPÉRARATITION DEDE 
SOUSCRIPTIRIPTION 

 
Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme 
et de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi a 
présidé, avant‐hier, une réunion avec les 
représentants de plusieurs secteurs, 
consacrée à l'examen des aspects tech‐
niques et à la présentation des diffé‐
rentes interrogations liées à l'opération 
de souscription à la formule location‐
vente "AADL 3", selon un communiqué 
du ministère. "Le ministre de l'Habitat, 
de l'Urbanisme et de la Ville, Mohamed 
Tarek Belaribi a présidé, ce dimanche, 
une réunion technique avec les repré‐
sentants de plusieurs secteurs, consa‐
crée à l'examen des aspects techniques 
et la présentation des différentes inter‐
rogations liées à l'opération de souscrip‐
tion à la formule location‐vente +AADL 
3+", précise le communiqué qui indique 
qu'un "calendrier a été défini pour pas‐
ser à l'étape d'essais, à même de déter‐
miner toutes les solutions possibles et 
assurer le succès de l'opération". Le pré‐
sident de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, avait annoncé, fin octobre, le 
lancement cette année d'un troisième 
programme de logements selon la for‐
mule Location‐vente "AADL 3". 

R. N. 
 

ACCIDENTS DE LA 
CIRCULATION 

4 MORTRTS 
ETET 132 BLEBLESSSSÉS 
ENEN 2424 HEUREHEURES 

 
Quatre personnes sont décédées et 132 
autres ont été blessées dans des acci‐
dents de la circulation survenus ces der‐
nières 24 heures à travers plusieurs 
wilayas du pays, indique lundi un bilan 
de la Protection civile. Le bilan le plus 
lourd a été enregistré dans la wilaya de 
Ouargla avec deux morts et un blessé, 
suite à une collision entre un bus de 
transport de voyageurs et un véhicule 
léger survenue sur la rocade sud de la 
commune de Rouissat, daïra de Ouargla. 
Les éléments de la Protection civile sont 
également intervenus pour prodiguer 
des soins à 38 personnes incommodées 
par le monoxyde de carbone émanant 
d'appareils de chauffage et chauffe‐bain 
à l'intérieur des habitations à travers 
plusieurs wilayas du territoire national. 
Une femme est décédée dans un incendie 
qui s'est déclaré dans une habitation 
dans la commune de Boudjelil (wilaya de 
Béjaïa). Concernant les intempéries, les 
secours de la Protection civile ont procé‐
dé au sauvetage de 5 personnes à bord 
d'un véhicule coincées sur la RN‐30, 
suite au cumul de la neige à la sortie du 
tunnel Mezrarir, dans la commune de 
Sahareidj (wilaya de Bouira). R.N. 
 
SECOCOUSSSSE TELLURITELLURIQUEUE 

DEDE 3,3 DEDEGRÉS 
DANDANS LALA WILAWILAYA 
DEDE TIZI-TIZI-OUZUZOU 

 
Une secousse tellurique de magnitude 
3,3 degrés sur l'échelle de Richter a été 
enregistrée dimanche soir à 19h33 dans 
la wilaya de Tizi‐Ouzou, indique le 
Centre de recherche en astronomie, 
astrophysique et géophysique (CRAAG) 
dans un communiqué. L'épicentre de la 
secousse a été localisé à 2 km au Nord‐
Est de Ouacif  (wilaya de Tizi‐Ouzou), 
précise la même source.  

R.N.

CAISSE NATIONALE DE MUTUALITÉ AGRICOLE (CNMA ASSURANCE) 

Signature de deux conventions au profit 
des professionnels du secteur du tourisme et de l'artisanat 

La Caisse nationale de mutualité agricole 
(CNMA Assurance) a signé deux conven‐
tions de partenariat et d'assurance avec 
la Chambre nationale de l'artisanat et 
des métiers (CNAM) et l'Agence nationa‐
le de l'artisanat et du tourisme (ANART), 
comprenant notamment des avantages 
au profit des professionnels de ce sec‐
teur, a indiqué, hier, la compagnie dans 
un communiqué. Les deux conventions 
représentent "une démarche par laquel‐
le la CNMA Assurance vise à contribuer 
de manière concrète et efficace au déve‐
loppement du secteur de l'artisanat et du 
tourisme en fournissant un accompagne‐
ment en matière d'assurance et de ges‐
tion des risques", précise la même sour‐
ce. A travers ces deux conventions, "la 

CNMA Assurance s'engage, à travers son 
réseau de 70 caisses régionales et plus 
de 550 bureaux locaux, à assurer la cou‐
verture assurantielle contre l'ensemble 
des risques relatifs aux activités et au 
patrimoine de la CNAM et de l'ANART en 
proposant des avantages et des tarifs 
préférentiels aux artisans et aux adhé‐
rents de ces deux entités", explique ledit 
communiqué. Les conventions assurent, 
également, aux professionnels du sec‐
teur de l'artisanat et du tourisme "de 
multiples avantages offerts par la CNMA 
Assurance, notamment en ce qui concer‐
ne la couverture d'assurance adaptée à 
leurs besoins réels, et la prise en charge 
des risques liés à leurs activités, ce qui 
garantit sans aucun doute la sécurité de 

leurs revenus". Selon le communiqué, la 
CNMA est disposée, selon les termes de 
ces conventions, "à proposer sa partici‐
pation et son intervention par le biais de 
son personnel technique, ou de tout 
autre expert, pour l'évaluation, la pré‐
vention et la protection des biens assu‐
rés et ce, dans les délais les plus courts". 
La compagnie a précisé que ce partena‐
riat est "bénéfique" pour toutes les par‐
ties concernées, permettant aux 
membres de la CNAM et l'ANART de 
bénéficier "des avantages, des services, 
ainsi que de l'accompagnement"  fournis 
par la CNMA Assurance, notamment "la 
couverture assurantielle de leurs biens 
et leurs responsabilités". 

N.S. 
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ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE LIBÉRALE 
Les inscriptions pour l'obtention de la carte 

de l'auto-entrepreneur le 20 janvier 
L'opération d'inscription pour l'obten‐
tion de la carte de l'auto‐entrepreneur 
sera lancée le 20 janvier en cours, a 
annoncé, hier, l'Agence nationale de 
l'auto‐entrepreneur (ANAE). "La date 
du 20 janvier 2024 sera un rendez‐
vous important pour ceux qui exercent 
une activité professionnelle libérale et 
les auto‐entrepreneurs en Algérie, 
avec le lancement de l'Agence nationa‐
le de l'auto‐entrepreneur et la plate‐
forme dédiée à l'inscription pour l'ob‐
tention de la carte de l'auto‐entrepre‐
neur", a‐t‐elle publié, dimanche soir, 
sur ses pages officielles des réseaux 
sociaux. Les règles et conditions rela‐
tives à l'exercice de l'activité de l'auto‐
entrepreneur ont été fixées par la loi 
n°22‐23 du 18 décembre 2022 portant 
statut de l'auto‐entrepreneur. Cette loi 
qui a été suivie par la publication sur le 
Journal officiel (JO n°37) de deux 
décrets exécutifs datés du 25 mai 2023 
n°196‐23, fixant l'organisation et le 
fonctionnement de l'Agence nationale 
de l'auto‐entrepreneur (ANAE) ainsi 

que le décret n°197‐23 fixant la liste 
des activités éligibles au statut de l'au‐
to‐entrepreneur et les modalités d'ins‐
cription au registre national de l'auto‐
entrepreneur. La loi définit l'auto‐
entrepreneur comme une personne 
physique exerçant à titre individuel 
une activité lucrative figurant dans la 
liste des activités éligibles au statut de 
l'auto‐entrepreneur, et dont le chiffre 
d'affaires ne dépasse pas les 5 millions 
DA. L'auto‐entrepreneur perdra ce sta‐
tut si son chiffre d'affaires dépasse 
cette somme durant trois exercices 
consécutifs. Quant aux conditions 
d'éligibilité au statut de l'auto‐entre‐
preneur, elles consistent à avoir l'âge 
légal pour travailler, être de nationali‐
té algérienne et être résident en Algé‐
rie ou étranger résident, ainsi que 
l'exercice d'une des activités éligibles 
au statut de l'auto‐entrepreneur. Ces 
activités concernent sept domaines 
qui sont : conseil, expertise et forma‐
tion, services numériques et activités 
connexes, prestations à domicile, ser‐

vices à la personne, services de loisirs 
et récréation, services aux entreprises, 
ainsi que les services culturels, de 
communication et d'audiovisuel. 
Sont exclues de la liste de ces activités, 
les professions libérales (médecin ou 
avocat) et les professions et les activi‐
tés réglementées (comptable agréé, 
expert‐comptable) et artisanales (coif‐
fure ou esthétique). Le statut de l'auto‐
entrepreneur ouvre droit à de nom‐
breux avantages, notamment l'exemp‐
tion de l'obligation de disposer d'un 
local et de s'inscrire au registre du 
commerce, la possibilité d'ouvrir un 
compte bancaire, ainsi qu'un régime 
fiscal préférentiel, étant soumis au 
régime d'impôt forfaitaire unique 
(IFU) avec un taux de 0,5% du chiffre 
d'affaires, prévu dans la loi de finances 
2024, mais aussi une couverture socia‐
le. Afin de s'inscrire au registre natio‐
nal de l'auto‐entrepreneur, il suffit de 
déposer une demande auprès de 
l'ANAE à travers sa plateforme numé‐
rique. R.E. 
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C
es mesures permet‐
tent, selon l'institution 
financière, "de stimu‐

ler l'offre et la demande de 
titres cotés en bourse et 
visent à inciter les entre‐
prises à recourir au finance‐
ment via le marché et à pro‐
fiter des multiples avantages 
offerts par ce dernier". 
La COSOB cite ainsi les inci‐
tations fiscales accordées 
par les pouvoirs publics, à 
travers la loi de finances 
2024, portant sur l'exonéra‐
tion sur le revenu global 
(IRG) et de l'impôt sur le 
bénéfice des sociétés (IBS) 
pour les produits des actions 
et titres assimilés cotés en 

bourse ou pour des obliga‐
tions et titres assimilés 
d'une maturité égale ou 
supérieure à cinq (5) ans 
cotés en bourse. Ces avan‐
tages fiscaux bénéficient, 
également, "aux produits et 
les plus‐values de cession 
des obligations, titres assi‐
milés et obligations assimi‐
lées du Trésor, cotés en 
bourse ou négociés sur un 
marché organisé d'une 
échéance, minimale, de cinq 
(5) ans, émis au cours d'une 
période de cinq (5) ans, à 
compter du 1 er janvier 
2024". Sont exemptées aussi 
des droits d'enregistrement, 
pour une période de cinq (5) 

ans, à compter du 1 er jan‐
vier 2024, selon la même 
source, "les opérations por‐
tant sur des valeurs mobi‐
lières cotées en bourse ou 
négociées sur un marché 
organisé". Quant aux les 
sociétés dont les actions 
ordinaires sont cotées en 
bourse, elles bénéficieront 
également d'une réduction 
de l'impôt sur le bénéfice des 
sociétés (IBS) égale au taux 
du capital social ouvert en 
bourse pour une période de 
trois (3) ans, à compter du 1 
er Janvier 2024", précise le 
communiqué de la COSOB. 
Ces avantages visent, selon 
la même institution financiè‐

re, "à renforcer et dévelop‐
per le marché financier algé‐
rien et soulignent la grande 
importance que les pouvoirs 
publics attachent au déve‐
loppement de l'activité de ce 
marché". La COSOB note, 
enfin, que ces mesures inci‐
tatives coïncident avec l'en‐
trée en vigueur prochaine de 
son règlement n 23‐04 rela‐
tif au règlement général de 
la bourse des valeurs mobi‐
lières, qui prévoit à son tour 
de nombreuses réformes, 
notamment des facilitations 
pour les entreprises en ce 
qui concerne les conditions 
d'admission en bourse. 

M.H. 

MARCHÉ FINANCIER 

Une batterie de mesures incitatives 
instaurée par la loi de finances 2024

ÉCONOMIECONOMIE

La Commission d'organisation et de surveillance des opérations de bourse (COSOB) vient de 
souligner, ce lundi, dans un communiqué, que la loi de finances 2024 a instauré des mesures 
incitatives favorisant l'activité de financement via le marché financier et la Bourse.

SPORTS

Résultats du tirage au sort: 

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE 
DE FOOTBALL :  

 SIGNATURE D'UN 
PROTOCOLE DE 
PARTENARIAT 

AVEC LE GROUPE 
"SERPORT"  

 
 

CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 
DU NORD U14 ET U16 :  

 DÉPART DES 
SÉLECTIONS 

ALGÉRIENNES 
POUR LE CAIRE 

EL HADJAR 

LE PRÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ORDONNE 

LA RÉCUPÉRATION 
LE FONCIER INDUSTRIEL 

DANS LE POURTOUR 
DU COMPLEXE  

 
Le président de la République, M. Abdelma‐
djid Tebboune, a ordonné au ministre de l'In‐
dustrie et de la Production pharmaceutique, 
lors de la réunion du Conseil des ministres 
qu'il a présidée dimanche, de superviser 
l'opération de récupération du foncier indus‐
triel dans le pourtour du complexe d'El Ha‐
djar à Annaba, et son orientation vers l'inves‐
tissement, indique un communiqué du 
Conseil des ministres. "Monsieur le président 
de la République a ordonné au ministre de 
l'Industrie et de la Production pharmaceu‐
tique de superviser l'opération de récupéra‐
tion du foncier industriel dans le pourtour du 
complexe d'El Hadjar à Annaba, et son orien‐
tation vers l'investissement sous forme de 
concession cessible après finalisation de la 
concrétisation du projet d'investissement 
selon le cahier des charges", lit‐on dans le 
communiqué. Ladite décision, ajoute la 
même source, "vise à renforcer la transpa‐
rence dans le traitement des demandes d'ac‐
cès au foncier économique". R.E. 
 

ÉNERGIE 

LE GAZ NATUREL EN AFRIQUE 
DEVRAIT CROÎTRE EN 2024 

 
Le secteur du gaz naturel en Afrique devrait 
croître progressivement d’une année sur 
l’autre au cours de 2024, les flux de GNL à 
eux seuls devant croître de 8 % sur un an. 
Le projet de développement de gaz liquéfié 
récemment signé dans la province de Mpu‐
malanga en Afrique du Sud constitue une 
étape prometteuse sur le long chemin vers 
une transition énergétique équitable en 
Afrique. Le projet ‐ qui est l'un des plus 
importants projets de gaz naturel en Afrique 
‐ bénéficiera de la récente découverte de gaz 
naturel réalisée par Kinetic Energy, qui pos‐
sède des réserves de 3,1 milliards de pieds 
cubes dans la ville d'Amersfoort, dans la pro‐
vince de Mpumalanga. En outre, le projet 
devrait produire 50 MW d’équivalent énergie 
et éventuellement s’étendre jusqu’à 500 MW. 
Le projet – que Kinetic Energy décrit comme 
le plus grand projet de gaz liquéfié terrestre 
en Afrique du Sud – incarne le potentiel du 
gaz naturel en Afrique pour réaliser le déve‐
loppement et répondre aux besoins énergé‐
tiques. L’Afrique du Sud étend ses opérations 
pétrolières et gazières afin de réduire sa 
dépendance au charbon et de contribuer à 
ouvrir la voie à la décarbonation. Le rapport 
récemment publié par la Chambre africaine 
de l’énergie, « L’état de l’énergie en Afrique 
2024 », indique que la production de gaz 
naturel est en augmentation à l’échelle mon‐
diale et en Afrique en particulier. Malgré les 
appels des organisations environnementales 
et des pays riches à cesser d’investir dans des 
projets pétroliers et gaziers en Afrique, de 
nombreuses entreprises opérant actuelle‐
ment sur le continent semblent reconnaître 
la valeur du gaz naturel en tant que carbu‐
rant de transition. En revanche, la solution à 
la crise climatique a longtemps été caractéri‐
sée par l’exagération ; La décarbonisation 
n'est pas un objectif qui peut être atteint du 
jour au lendemain ou sans construire l'infra‐
structure nécessaire pour soutenir le déve‐
loppement des sources d'énergie renouve‐
lables, selon le rapport. Une telle tâche est 
relativement simple pour les pays occiden‐
taux, qui ont mis des siècles à bâtir leur éco‐
nomie et leurs infrastructures sur les com‐
bustibles fossiles. Cela ne s’applique pas aux 
pays africains, qui ont longtemps manqué 
des mêmes opportunités de développement 
et doivent désormais rattraper leur retard à 
un rythme accéléré, selon ce qui a été suivi 
par la plateforme spécialisée de l’énergie.  

M.H./avec Agences 
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Avec la mise en 
service de ce projet, 
un volume de 400.000 
mètres/jour d’eau 
potable alimentera la 
wilaya, ce qui 
améliorera la dotation 
en eau potable des  
habitants de Batna. 
 
Les autorités de la wilaya de 
Batna tablent sur la nouvelle 
conduite de transfert d’eau 
depuis la station de pompage 
d’Ain Kercha (Oum El Boua‐
ghi) jusqu’au barrage de Kou‐
diat Medouar, près de Tim‐
gad, pour renforcer l’alimen‐
tation en eau potable (AEP) 
et l’irrigation agricole. Le 
volume d’eau transféré du 
barrage de Beni‐Haroun 
(Mila) vers celui de Koudiat 
Medouar, via la station de 
pompage d’Ain Kercha, 
atteindra, après la réception 
et la mise en service de cette 
nouvelle conduite, les 
400.000 m3/jour, dont 
180.000 m3 seront destinés à 
l’AEP, après traitement, tan‐
dis que le reste servira à l’ir‐
rigation agricole, selon les 
explications données au 
ministre de l’Hydraulique, 
Taha Derbal, lors d'une 
récente inspection du projet. 
M. Derbal, qui avait alors sou‐
ligné la "grande importance 
de ce projet pour les wilayas 
de Batna et de Khenchela, 
notamment pour la fournitu‐
re d’eau potable aux popula‐
tions", avait donné de fermes 
instructions aux respon‐
sables de la société Cosider 
Canalisations, en charge des 
travaux, pour renforcer le 
chantier et fournir un effort 

supplémentaire pour livrer le 
projet dans les délais impar‐
tis. L’opération, pour laquelle 
un investissement public de 
20 milliards de DA a été 
consenti, est destinée, selon 
le wali de Batna, Mohamed 
Benmalek, à remédier aux 
problèmes techniques 
constatés sur les deux pre‐
mières canalisations, et aux 
pannes fréquentes qui les ont 
affectées, occasionnant d’im‐
portantes fuites, a insisté le 
chef de l’exécutif local. Les 
pannes ont occasionné des 
pertes d’eau considérables 
tout le long du transfert Beni 
Haroun‐Koudiat Medouar, 
créant ainsi une situation de 
pénurie exacerbée alors par 
une faible pluviométrie. Tou‐
tefois, selon le directeur des 
Ressources en eau, Djoudi 
Bensalah, l’approvisionne‐
ment en eau devrait s’amélio‐
rer de manière significative 
dans les 18 communes de la 
wilaya de Batna alimentées 
depuis le barrage de Koudiat 

Medouar, grâce à la mise en 
service de la nouvelle condui‐
te de 24 km. Selon lui, le 
manque à gagner enregistré 
dans toute la wilaya sera 
réduit à 20.000 m3 au plus, 
alors qu’il est actuellement 
de l’ordre de 80.000 m3. La 
dotation par habitant en 
matière d’eau potable, 
variant actuellement 
entre100 et 120 litres/jour, 
passera à 160 jusqu’à 180 
litres/jour, en particulier 
dans les grandes aggloméra‐
tions comme Batna et Barika. 
Selon M. Bensalah, le volume 
d’eau du barrage de Koudiat 
Madouar traité par jour, des‐
tiné aux wilayas de Batna et 
de Khenchela, devrait passer 
de 113.000 m3, actuellement, 
à 200.000 m3, et ce, sans 
compter la remise en service 
de la station de traitement 
mitoyenne du barrage 
(actuellement à l’arrêt en rai‐
son du faible niveau d’eau 
dans le bassin de l’ouvra‐
ge).Selon cette même source, 

l’exploitation de la première 
partie de la station de traite‐
ment bénéficiera aux agricul‐
teurs en leur fournissant de 
l’eau d’irrigation, notamment 
vers le périmètre agricole de 
la commune de Chemora qui 
s’étend sur une superficie de 
7.287 hectares, puis, dans un 
second temps, vers d’autres 
périmètres dans plusieurs 
autres communes. La répara‐
tion et la rénovation des deux 
anciennes canalisations de 
transfert sur une distance de 
24 km (ce qui représente la 
deuxième partie du projet), 
permettront, pour leur part, 
de réduire substantiellement 
les fuites, permettant ainsi au 
barrage de Koudiat Medouar 
de mettre environ 1 million 
de m3 d’eau par jour, au titre 
des grands transferts, à la 
disposition des wilayas de 
Batna et de Khenchela, 
contribuant de la sorte à l’ex‐
tension des zones irriguées.  

R.R

BATNA 

Renforcement de l’AEP de la  
wilaya avec le transfert d’eau  

Ain-Kercha-barrage Koudiat Medouar

PROMOTION DE BOU SAÂDA AU RANG DE WILAYA DÉLÉGUÉE 

Une impulsion au développement  
économique de la localité  

Le président de la coordination des 
associations de la société civile de la 
commune de Bou Saâda, Faïz Bachiri, a 
salué la signature par le président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
d’un décret présidentiel en vertu duquel 
sept (7) daïras, dont Bou Saâda, ont été 
promues en wilayas déléguées, avec 
nomination d’un wali délégué. Il s’agit, 
selon M. Bachiri, d’un "acquis important 
consacrant l’attention accordée par 
l’Etat à cette région du pays". Kheireddi‐
ne Chouia, responsable d’une associa‐
tion locale, abonde dans le même sens 
en estimant que la promotion de Bou 
Saâda au rang de wilaya déléguée 
"contribuera au développement des ser‐
vices administratifs et les rapprochera 
du citoyen, avec tout ce que cela com‐
porte comme incidences positives sur la 
vie quotidienne des habitants de la 
région". Nous espérons vivement, a 
ajouté ce jeune homme, que de "nou‐
veaux emplois seront créés dans la fou‐
lée de cette importante décision du chef 
de l’Etat afin de réduire durablement le 
taux de chômage et contribuer à l’édifi‐
cation nationale". Le coordinateur local 

de l’Organisation nationale des enfants 
de Moudjahidine, Bakhari Nouibat, sou‐
lignant à son tour "l’importance de cette 
décision dont tous les citoyens 
rêvaient", a considéré que la promotion 
de Bou Saâda au rang de wilaya délé‐
guée constitue "une reconnaissance de 
la valeur historique de la région". Il a 
également déclaré qu’en tant qu’acteur 
associatif, il se "réjouissait, en même 
temps que l’ensemble de ses compa‐
gnons, de cette promotion qui est à 
même de susciter d’importants projets 
de développement dans les différents 
secteurs, ce qui permettra à la région de 
mieux faire valoir ses atouts". Pour sa 
part, Mustapha Lebsir, militant associa‐
tif, a déclaré que la promotion de Bou 
Saâda en wilaya déléguée "confirme tout 
l’intérêt accordé par l’Etat au dévelop‐
pement de l’Algérie profonde", ce qui ne 
manquera pas, selon lui, "d’impulser 
leur développement et de rapprocher 
l’administration des citoyens, sans 
compter les nombreuses opportunités 
d’investissement et leur impact positif 
sur l’emploi des jeunes". Le Moudjahid 
Mohamed Benmadani, un des notables 

de la région, a décrit la promotion de 
Bou Saâda au rang de wilaya déléguée 
comme "un événement historique venu 
rendre justice à cette région qui a beau‐
coup apporté à la patrie", estimant que 
Bou Saâda, compte tenu de son statut 
historique et de sa situation géogra‐
phique, "mérite cette promotion". De 
leur côté, des professionnels, artisans 
locaux et des citoyens, saluant la déci‐
sion du président de la République qui 
offre un nouveau statut à la région, ont 
considéré, à l’image de Zoheir Bencha‐
ref, un jeune avocat, que cette promo‐
tion "vient en reconnaissance de la riche 
histoire de Bou Saâda et de sa situation 
géographique privilégiée". Une décision, 
a‐t‐il tenu à rappeler, que "tous les habi‐
tants de la région attendaient depuis 
longtemps et avec impatience". Il 
convient également de noter la profon‐
de satisfaction des professionnels de la 
terre, Bou Saâda possédant de vastes 
zones agricoles, notamment Maâdher 
Sidi Cheikh et Khabana où une remar‐
quable reprise des activités agricoles est 
observée ces dernières années, en parti‐
culier depuis le désenclavement de 

nombreuses exploitations et leur rac‐
cordement au réseau électrique. Nas‐
reddine Abida, agriculteur, a déclaré à 
l’APS que la promotion de Bou Saâda en 
wilaya déléguée "permettra sans aucun 
doute le développement de l’activité 
agricole et bénéficiera directement et 
indirectement aux agriculteurs". Il a 
ajouté que l’immense potentiel de la 
région dans le domaine agricole et sa 
situation géographique importante sont 
"autant de facteurs à même de transfor‐
mer Bou Saâda en pôle agricole par 
excellence". Bou Saâda est aussi connue, 
et ce n’est pas le moindre de ses atouts, 
pour son exceptionnel potentiel touris‐
tique qui fait de la région une destina‐
tion de prédilection pour de nombreux 
touristes de l’intérieur et de l’extérieur 
du pays. Cette promotion au statut de 
wilaya déléguée donnera, selon Ali 
Abdellatif, élu local et militant associatif, 
"une forte impulsion au tourisme, 
encouragera les investissements dans ce 
secteur générateur de richesses et 
ouvrira de nouveaux horizons dans le 
domaine du tourisme".  

APS  

RÉGIONS
AÏN TEMOUCHENT :  

1,7 MILLION D’EUROS 
D'EXPORTATIONS DES 

PRODUITS HALIEUTIQUES  
EN 2023 

 Les exportations de produits halieutiques 
de la wilaya d’Aïn Temouchent ont atteint 
1,7 million d’euros en 2023, a‐t‐on appris, 

dimanche, du directeur de wilaya de la 
Pêche et l’Aquaculture, Houari Gouissem. 
La quantité des exportations de la wilaya 
a atteint, l’année écoulée, 700 tonnes de 
produits halieutiques, ayant ainsi permis 

de réaliser des recettes de 1,7 million 
d’euros, selon la même source. Les diffé‐
rentes espèces de mollusques et crusta‐
cés, en particulier le poulpe, constituent 

la part du lion de l’ensemble des exporta‐
tions de produits de la mer de la wilaya, 
destinées principalement aux pays euro‐
péens, dont la France et le Portugal, selon 
le directeur de la Pêche et de l'Aquacultu‐

re. Les exportations de poissons ont 
connu une "augmentation significative" 
en quantité et en revenus par rapport à 

l'année 2022, au cours de laquelle le sec‐
teur de la Pêche et de l'aquaculture à Aïn 

Temouchent avait enregistré l’exportation 
d'environ 500 tonnes, permettant la réali‐

sation de 1,5 million d'euros, grâce à la 
stratégie adoptée par le secteur pour 

encourager les exportations, en raison de 
l’importance de se positionner au niveau 
des marchés internationaux et de générer 

des revenus en devises, qui auront un 
impact positif tant sur les opérateurs éco‐
nomiques locaux que sur le trésor public, 

a souligné M. Gouissem. Quatre unités 
activent dans le domaine de l'exportation 

des produits de la pêche dans la wilaya 
d'Aïn Temouchent et ont su intégrer de 

nombreux marchés internationaux et de 
s’y imposer, notamment au niveau de plu‐
sieurs pays européens, a souligné la même 
source. Dans ce contexte, trois entreprises 

économiques privées activent dans le 
domaine de la production, de l'exporta‐
tion et de l'importation d'aliments pour 

poissons à Aïn Temouchent, ont confirmé 
leur participation au neuvième Salon 

international de la pêche et de l'aquacul‐
ture, qui se tiendra à Oran du 8 au 11 

février prochain.  
Cette manifestation économique est 

considérée comme une occasion pour  de 
nombreux opérateurs internationaux acti‐

vant dans le secteur de la pêche et de 
l'aquaculture, pour échanger leurs expé‐

riences, a‐t‐on indiqué.  
                                                               APS



L’année 2024 s’annonce riche dans le domaine 
de l’exploration spatiale. De nombreuses 
fusées décolleront depuis la Terre : direction, 
la Lune. Le Japon a fait décoller le jeudi 7 sep‐
tembre 2023 une fusée H‐IIA en direction de la 
Lune, une nouvelle mission nippone visant à 
faire rentrer le pays dans le club très fermé des 
puissances spatiales. Cette mission intervient 
alors que l'Inde est parvenue en août dernier à 
poser sa sonde Chandrayaan‐3 près du pôle 
Sud du satellite de la Terre, une grande pre‐
mière pour un pays asiatique. L'objectif affiché 
par l'Inde est scientifique. Des mesures autour 
du site d'alunissage étaient programmées, 
selon l'ISRO, qui évoque des analyses de la 
"sismicité", de la "composition minéralogique 
de la surface lunaire" ou encore de ses "pro‐
priétés thermiques". La mission espère notam‐
ment y trouver de la glace d'eau, ce qui aurait 
des implications importantes pour une poten‐
tielle colonie humaine sur la Lune. Les objec‐
tifs étaient aussi technologiques, l’Inde souhai‐
tant "faire la démonstration d'un atterrissage 
sûr et en douceur sur la surface lunaire". La 
mission est arrivée à son terme après deux 
semaines d'activité.  La Russie a également 
tenté de poser sa sonde Luna‐25 près du pôle 
Sud, mais sans succès. Cela faisait près d'un 

demi‐siècle que ce pays n'avait pas tutoyé la 
Lune après la réussite de la mission Luna‐24 
en 1976, sous Leonid Brejnev.  La mission 
japonaise a quant à elle pour objectif de poser, 
d'ici quatre à six mois, toujours sur le sol lunai‐
re, un petit module baptisé SLIM (Smart Lan‐
der for Investigating the Moon) et surnommé 
"Moon Sniper". Il réalisera des analyses de la 
composition des roches du manteau lunaire, 
encore mal connu. Cette mission intervient 
après le lancement du télescope spatial XRISM, 
en collaboration avec la Nasa et l'Agence spa‐
tiale européenne. Toute cette effervescence 
autour de la Lune peut rappeler la grande 
époque des missions Apollo des États‐Unis et 
Luna des Soviétiques. Dans un entretien publié 
par Sciences & Avenir, Frédéric Moynier, pro‐
fesseur en cosmochimie à l’université Paris 
Cité et chercheur à l'Institut de physique du 
globe de Paris, revient sur cette engouement 
retrouvé pour notre satellite en général, et son 
pôle Sud en particulier. "Pour pouvoir laisser 
des humains sur la Lune pendant plusieurs 
mois, voire davantage, il faudra exploiter les 
ressources lunaires. Et particulièrement l'eau. 
Or les scientifiques savent qu'il en existe au 
pôle Sud, sous la forme de glace", explique‐t‐il. 
Le pôle Sud étant en partie plongé dans une 
nuit éternelle, on y trouve dans certains cra‐
tères de la glace en permanence. Une source 

d'eau de première importance. Les scienti‐
fiques visent également le bassin pôle Sud‐Ait‐
ken, riche en informations, puisque c'est un 
lieu d'impact qui a remué beaucoup de maté‐
riaux du manteau lunaire. Autant d'éléments 
qui poussent les puissances spatiales à 
renouer avec la Lune et les autres à vouloir 
l’atteindre. Il faut dire que l'année 2023 s'est 
avérée être une année importante pour la 
science lunaire. La sonde indienne Chan‐
drayaan‐3 s'est posée près du pôle sud de la 
Lune, ce qui constitue un exploit pour un pays 
relativement nouveau sur la scène spatiale, 
surtout après l'accident de la sonde Chan‐
drayaan‐2 en 2019.  Dans le même temps, la 
NASA se prépare à une série de missions liées 
à la Lune, notamment dans le cadre de son 
programme Artemis. En 2023, l'agence a 
gagné neuf signataires des accords Artemis, un 
accord international pour l'exploration paci‐
fique de l'espace, pour un total de 32 pays 
signataires à ce jour. Comme l'explique Mariel 
Borowitz, de Georgia Tech, les États‐Unis 
bénéficient désormais d'un large soutien poli‐
tique bipartisan en faveur de l'exploration 
spatiale ‐ pour la première fois depuis les 
années 1970 ‐ et le retour des missions sur la 
Lune est la première cible naturelle.   Plusieurs 

articles ont été publiés par The Conversation 
U.S. au cours de l'année écoulée sur l'explora‐
tion lunaire, notamment sur les raisons pour 
lesquelles les gens veulent retourner sur la 
Lune, sur ce que Chandrayaan‐3 a découvert 
lors de sa première incursion sur la surface 
lunaire et sur le problème sans cesse croissant 
des déchets spatiaux lunaires.   Les missions 
sur la Lune présentent des avantages poten‐
tiels pour toute une série de secteurs, notam‐
ment commerciaux, militaires et géopoli‐
tiques.  "Depuis que l'homme a quitté la Lune 
pour la dernière fois en 1972, nombreux sont 
ceux qui ont rêvé du jour où il y retournerait. 
Mais depuis des décennies, ces efforts se heur‐
tent à des obstacles politiques", écrit M. Boro‐
witz. "Cette fois, les plans des États‐Unis pour 
retourner sur la Lune ont de bonnes chances 
de réussir, car ils bénéficient d'un soutien 
intersectoriel et ont l'importance stratégique 
d'assurer la continuité, même en période de 
difficultés politiques. La NASA prévoit de 
retourner sur la Lune avec les missions Arte‐
mis. Bien que certaines de ces utilisations 
potentielles soient incroyablement éloignées ‐ 
de l'exploitation des ressources de la Lune à 
l'envoi de satellites militaires en orbite autour 
de la Lune ‐ les missions sur la Lune à court 
terme permettront d'informer les scienti‐
fiques et les parties prenantes sur les possibi‐

lités futures.  
 
À LA RECHERCHE DE SOUFRE, DE 
L'EAU DANS LA GLACE, DE DÉBRIS 
LUNAIRES…  
L'atterrisseur indien Chandrayaan‐3 s'est posé 
sur la surface de la Lune, à quelques kilo‐
mètres seulement du pôle sud lunaire, à la fin 
du mois d'août 2023.  
Son rover, appelé Pragyan, a pris des mesures 
de la surface lunaire et a découvert que le sol 
près du pôle sud contenait une surprise : du 
soufre.  Comme l'a écrit Jeffrey Gillis‐Davis, 
physicien à l'université de Washington à St. 
Louis, les futures missions sur la Lune ou une 
future base lunaire pourraient utiliser le 
soufre lunaire comme ingrédient dans tous les 
domaines, du carburant au béton en passant 
par les engrais.  Mais le soufre n'est pas la 
seule ressource que le pôle sud lunaire pour‐
rait offrir. Depuis plusieurs années, les scienti‐
fiques prédisent que le pôle sud lunaire pour‐
rait contenir de l'eau sous forme de glace. La 
découverte de soufre par Chandrayaan‐3 per‐
met aux scientifiques de mieux comprendre 
comment et depuis combien de temps de la 
glace a pu se former à la surface.  
Des comètes ou une activité volcanique pour‐
raient avoir apporté de l'eau sur la Lune il y a 
des années. Si l'activité volcanique est à l'origi‐
ne de l'apparition de l'eau, les scientifiques 
s'attendraient également à voir du soufre en 
plus grande quantité, a écrit Paul Hayne, pro‐
fesseur adjoint d'astrophysique et de sciences 
planétaires à l'université du Colorado à Boul‐
der.  Une multitude de missions futures vers la 
Lune, dont la mission VIPER de la NASA pré‐
vue pour 2024, continueront à étudier les 
endroits où la glace pourrait se cacher sur la 
Lune. Avec toutes les missions lunaires en 
cours et à venir, certains experts s'inquiètent 
de l'augmentation des débris spatiaux dans 
l'espace cislunaire, c'est‐à‐dire l'espace entre 
la Terre et la Lune et autour de la Lune. À l'heu‐
re actuelle, la NASA n'assure pas le suivi des 
débris spatiaux laissés par ses missions, et ce 
manque de surveillance en inquiète plus d'un. 
Une équipe de l'université de l'Arizona a com‐
mencé à établir un catalogue des débris laissés 
dans cet espace. Les membres de l'équipe ont 
commencé par identifier quelques gros objets, 
puis, au fur et à mesure que leurs méthodes 
s'amélioraient, ils ont pu voir des objets aussi 
petits qu'une boîte de céréales. L'équipe espè‐
re que ce travail permettra un jour d'améliorer 
la durabilité des futures missions lunaires.   
 "Bien qu'il reste encore beaucoup de chemin à 
parcourir, ces efforts sont destinés à former la 
base d'un catalogue qui contribuera à une uti‐
lisation plus sûre et plus durable de l'espace 
orbital cislunaire lorsque l'humanité commen‐
cera à s'éloigner de la Terre", écrit Vishnu 
Reddy, professeur de sciences planétaires à 
l'université de l'Arizona.  
 
LES FUTURS PILOTES  
En début de l'année 2023, la NASA avait 
annoncé la composition de l'équipage de la 
mission Artemis II. Prévue pour fin 2024, Arte‐
mis II survolera la Lune et testera la technolo‐
gie et l'équipement prévus pour les futures 
missions. Ce sera également la première fois 
que l'on s'approchera de la surface lunaire 
depuis plus de 50 ans.   Les membres de l'équi‐
page de la mission Artemis II sont les astro‐
nautes de la NASA Christina Hammock Koch, 
Reid Wiseman et Victor Glover, ainsi que l'as‐
tronaute de l'Agence spatiale canadienne Jere‐
my Hansen. Trois des quatre membres de 
l'équipage ont passé du temps dans l'espace, et 
le quatrième a passé beaucoup de temps dans 
des simulations de vols spatiaux. Chacun a 
commencé sa carrière en tant que pilote mili‐
taire, comme tous les astronautes des mis‐
sions Apollo. Mais cet équipage représente une 
plus grande diversité raciale et sexuelle que 
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Lune, et plus précisément sur son pôle Sud. 
En effet, les missions se sont succédé ces 
derniers temps. L'Inde est parvenue à y 
poser une sonde, une première. Le Japon 
vient d'envoyer une fusée avec un module en 
direction de notre satellite. 
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tes de l'ère Apollo.  
ment au programme Apollo des 
0 et 1970, avec Artemis, la NASA a 
sur la construction d'un program‐
politiquement viable en encoura‐
rticipation d'un groupe diversifié 
s et de pays", a écrit Wendy Whit‐

professeur de stratégie et d'études 
à l'Université de l'Air.  

VELLE FUSÉE 
ORTANT UN ALUNISSEUR 
AIN  

ouvelle fusée doit décoller de Flo‐
emaine , avec à bord le premier 
éricain devant tenter d'atterrir sur 
uis plus de 50 ans, développé cette 
entreprise privée.  La fusée Vulcan 

groupe industriel ULA, qui regrou‐
et Lockheed Martin, doit réaliser 
emier vol depuis Cap Canaveral.  
 nommé Peregrine, a lui été déve‐
 start‐up Astrobotic, avec le sou‐
sa, qui a chargé cette entreprise de 
jusqu'à la Lune du matériel scien‐
contrat à 108 millions de dollars.  

nt doit inaugurer une série de mis‐
nues par l'agence spatiale améri‐
uhaite se reposer en partie sur le 

é pour ses ambitions lunaires.    
c parvient à se poser sur la Lune 

vu le 23 février, elle pourrait ainsi 
première entreprise à réussir cet 
dernières années, des compagnies 
et japonaise ont tenté d'alunir, 
issions se sont soldées par des 
er le retour de l'Amérique sur la 
la Lune, pour la première fois 
lo, est un immense honneur", a 
d'une conférence de presse ven‐

ron d'Astrobotic, John Thornton. Il 
is dit conscient de la difficulté de 
es risques d'échec.  
minutes après le décollage, Per‐

se séparer de la fusée: Astrobotic 
l'appareil sous tension et tentera 

communication. Si tout va bien, 
continuera ensuite sa route vers 

te naturel. Une fois en orbite lunai‐
e y attendra que les conditions 
soient réunies pour tenter de se 
u d'atterrissage visé est situé sur 
le de la Lune, près de mystérieux 

més par de la lave mais que les 
s peinent à expliquer.  
struments expédiés, la Nasa doit y 

omposition de la surface, ainsi que 
s.    La mission a également provo‐

troverse, car elle transporte les 
l'ADN de dizaines de personnes, 
u créateur de Star Trek, Gene Rod‐

Un partenariat avec l'entreprise 
écialisée dans les "vols spatiaux 
atifs". L'envoi de ces cendres sur la 
cité la colère de la tribu amérin‐
ajo, qui a fustigé la "profanation 
cré".    Entendue vendredi dernier 
éunion avec des représentants de 
régulateur aérien américain, et de 
lanche, la tribu n'a toutefois pas 
port du lancement.  
taur, en développement depuis 

ans, représente "le futur de la com‐
uligné Mark Peller, vice‐président 
ULA. La fusée (environ 60m de 

ui permettre de remplacer ses lan‐
V et Delta IV, et de concurrencer 

c des décollages plus abordables. 
voit six lancements de Vulcan Cen‐

nnée, souhaite par la suite récupé‐
eurs après chaque vol pour encore 
abilité.   Si la Nasa n'est que passa‐
ette mission, cette dernière n'en 

pas moins une étape majeure pour 
cherche à encourager le dévelop‐

ne économie lunaire.  

Elle a ainsi passé contrat avec plusieurs entre‐
prises, dont Astrobotic, pour l'envoi de maté‐
riel scientifique sur la Lune. Le programme, 
baptisé CLPS, fournit aux compagnies un 
financement crucial. Une autre entreprise 
sélectionnée, Intuitive Machines, doit égale‐
ment décoller pour la Lune mi‐février avec 
une fusée de SpaceX.  
 Cette nouvelle stratégie doit permettre à la 
Nasa "de faire le voyage plus souvent, plus 
rapidement et pour moins cher", a expliqué 
Joel Kearns, haut responsable au sein de 
l'agence spatiale. Ces missions étudiant l'envi‐
ronnement lunaire doivent permettre de pré‐
parer le retour d'astronautes sur la Lune, que 
la Nasa prévoit avec son programme Artémis.  
A ce jour, seuls les Etats‐Unis, l'Union sovié‐
tique, la Chine et l'Inde ont réussi à faire atter‐
rir un appareil sur la Lune. Une mission de 
l'agence spatiale japonaise (Jaxa) doit égale‐
ment tenter d'alunir dans environ deux 
semaines. La Russie a pour sa part spectaculai‐
rement raté un alunissage cet été.  
 
PLUSIEURS MISSIONS À 
DESTINATION DE LA LUNE  
La mission chinoise Chang'e‐6, dont le lance‐
ment est prévu en mai 2024, a pour objectif 
d'entrer dans l'histoire en collectant les pre‐
miers échantillons lunaires sur la face cachée 
de la Lune. Quinze kilos de matériel scienti‐
fique français seront embarqués à bord. Cette 
mission ambitieuse fait suite au succès de 
Chang'e‐5, la première mission chinoise de 
retour d'échantillons lunaires. Avant ce lance‐
ment très attendu, plusieurs missions à desti‐
nation de la Lune sont prévues. La mission 
Peregrine‐1 d'Astrobiotic, dont le lancement 
est programmé pour le 8 janvier 2024, va ten‐
ter de faire alunir une sonde robotisée le 23 
février.    Avant elle, une autre société privée 
américaine, Intuitive Machine, va essayer de 
poser l'atterrisseur Nova‐C près du pôle Sud 
de la Lune, le 19 ou le 21 janvier. Ce serait la 
première fois qu'une mission privée réussie 
cet exploit. De son côté, l'Agence spatiale japo‐
naise (Jaxa) prévoit, quant à elle, une tentative 
d'alunissage le 20 janvier, dans le cadre de la 
mission SLIM, lancée en septembre dernier. 
Fin 2024, la start‐up japonaise iSpace effectue‐
ra une deuxième tentative après son échec en 
avril dernier.   
L'avion spatial Dream Chaser, développé par la 
société américaine Sierra Space, doit effectuer 
son premier vol en avril 2024. Lancé par une 
fusée Vulcan Centaur de l'entreprise United 
Launch Americain (ULA), il se rendra jusqu'à 
la Station spatiale internationale (ISS). Il s'agit 

d'une mission sans équipage, qui vise à tester 
la technologie. La particularité de ce vaisseau 
spatial, c'est qu'il reviendra se poser sur Terre 
en utilisant une piste d'atterrissage, à l'instar 
de la navette spatiale américaine. Le Dream 
Chase sera principalement utilisé pour le 
transport de matériel vers l'ISS, mais il pour‐
rait aussi servir pour d'autres missions, 
comme le déploiement de satellites et la 
recherche scientifique.   
Dream Chaser, un avion spatial ressemblant à 
une navette spatiale, développé par la société 
privée américaine Sierra Space devrait effec‐
tuer son premier vol en 2024.   
 
LE PREMIER VOL HABITÉ DE LA 
CAPSULE STARLINER DE BOEING  
Après avoir rencontré de nombreux soucis, le 
vaisseau spatial de Boeing, Starliner, devrait 
être fin prêt en mars dans l'optique d'un pre‐
mier vol habité vers la Station spatiale inter‐
nationale le mois suivant, en avril 2024. Les 
astronautes de la Nasa sont acheminés depuis 
2020 vers l'ISS grâce aux vaisseaux de SpaceX. 
Mais l'agence spatiale américaine souhaite dis‐
poser d'un second prestataire. Après un vol 
raté en 2019, la capsule de Boeing avait réussi 
à atteindre l'ISS en mai 2022 mais sans équi‐
page à bord. Elle doit maintenant réaliser un 
ultime test habité pour être certifiée, et com‐
mencer ses vols opérationnels. Le premier vol 
habité de Starliner doit emporter deux astro‐
nautes de la Nasa, Barry Wilmore et Sunita 
Williams, vers l'ISS, où ils devront rester envi‐
ron une semaine. Le lancement doit se faire 
depuis Cap Canaveral en Floride.  
 Le premier vol habité de Starliner doit empor‐
ter deux astronautes de la Nasa, Barry Wilmo‐
re et Sunita Williams, vers l'ISS, où ils devront 
rester environ une semaine.  
 
Le lanceur Ariane 6 porte les espoirs de l'Eu‐
rope pour garantir son autonomie d'accès à 
l'espace, après la mise en retraite de sa grande 
sœur, Ariane 5. Il doit effectuer son vol inau‐
gural entre le 15 juin et le 31 juillet, avec 
quatre ans de retards dus à la pandémie et 
d'autres difficultés. Le projet a été lancé en 
2014 pour faire face à la montée en puissance 
de la Falcon 9 de SpaceX. Dérivée d'Ariane 5, 
Ariane 6 doit être deux fois moins chère que 
son prédécesseur grâce à de nouvelles 
méthodes de production. Forte d'un carnet de 
28 lancements avant même son premier vol, la 
fusée, déclinée en deux versions, desservira 
comme Ariane 5 l'orbite géostationnaire (11,5 
tonnes de capacité) et l'orbite basse (21,6 
tonnes) pour y déployer des constellations de 

satellites grâce à son moteur qui peut être ral‐
lumé.  
Blue Origin, la société spatiale du patron 
d'Amazon, emmène déjà des touristes spa‐
tiaux pour quelques minutes dans l'espace 
avec son lanceur New Shepard. Mais l'entre‐
prise fondée par Jeff Bezos développe égale‐
ment un lanceur lourd, le New Glenn. Avec ses 
98 mètres de haut, la fusée doit pouvoir 
emporter jusqu'à 45 tonnes en orbite basse. 
C'est plus du double de Falcon 9, mais toujours 
moins que la Falcon Heavy de SpaceX (63,8 
tonnes). Le premier lancement, prévu en août 
2024, doit emporter du matériel scientifique 
pour la Nasa, dans le cadre d'une mission bap‐
tisée EscaPADE, dédiée à l'étude de la magné‐
tosphère de Mars. Ses observations en orbite 
de la planète rouge pourraient contribuer à 
expliquer pourquoi l'atmosphère martienne 
est si peu étanche. Le lanceur lourd de Blue 
Origin doit aussi participer à la mission Arte‐
mis 5 de la Nasa.   Avec ses 98 mètres de haut, 
la fusée New Glenn doit pouvoir emporter jus‐
qu'à 45 tonnes en orbite terrestre basse.  
Partie de la Terre en 2018, la mission BepiCo‐
lombo de l'Agence spatiale européenne (Esa) a 
pour objectif d'étudier la composition de Mer‐
cure afin de résoudre le mystère de la forma‐
tion de cette planète brûlée, la moins explorée 
des quatre planètes rocheuses du Système 
solaire. Le 5 septembre 2024, l'engin d'obser‐
vation survolera la surface de l'astre, à une 
altitude de 200 kilomètres, pour la quatrième 
fois. Celui‐ci permettra à la sonde d'ajuster sa 
trajectoire et de recueillir des données pré‐
cieuses, contribuant ainsi à notre compréhen‐
sion de cette planète chaude et énigmatique, 
qui est aussi la plus petite du Système solaire. 
Deux autres survols de Mercure sont prévus. 
En 2025, BepiColombo doit se placer en orbite 
autour de Mercure, une manœuvre extrême‐
ment complexe. Avant BepiColombo, seules 
deux missions de l'agence spatiale américaine 
(NASA) ont exploré Mercure : Mariner 10 dans 
les années 1970 et Messenger, qui a gravité 
autour de la planète de 2011 jusqu'à l'épuise‐
ment de son carburant en avril 2015.  
En 2022, à 11 millions de kilomètres de la 
Terre, un vaisseau de la Nasa a percuté l’asté‐
roïde Dimorphos, une manœuvre qui a permis 
de déplacer l’objet en réduisant son orbite. La 
sonde européenne Hera, dont le lancement est 
prévu en octobre 2024, doit aller observer de 
près Dimorphos en 2027 afin d'évaluer les 
conséquences de l'impact. Sa mission est de 
sonder la structure interne de l’objet avec un 
radar, de mesurer la taille du cratère d’impact 
et d’étudier toutes les propriétés géologiques.  

Par Amel B. et Agences 
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FOOT/CAN-2023 :   

Le tournoi retourne en Côte d'Ivoire 
40 ans après 

Les dernières visites 
d’inspection concluent que la 
Côte d’Ivoire est fin prête pour 
la Can 2023. La compétition 
prévue en juin-juillet 2023 a été 
reportée à janvier 2024 en 
raison de la saison des pluies. 
La Côte d’ivoire a investi 1,5 
milliard de dollars pour offrir de 
bonnes conditions aux équipes 
participant à ce tournoi et aux 
spectateurs.   
 

A
près 40 ans de la première édition 
organisée en "terre d'Eburnie" en 
1984, la Coupe d'Afrique des nations 

de football retournera en Côte d'Ivoire, 
l'occasion de la 34e édition prévue du 13 
janvier au 11 février dans cinq villes : 
Abidjan, Bouaké, Korhogo, Yamoussoukro 
et San Pedro. Deux ans après une 33e édi‐
tion disputée au Cameroun et remportée 
par le Sénégal, la plus grande fête du foot‐
ball africain élira domicile cette fois‐ci au 
pays des "Eléphants" en présence de 24 
nations pour la troisième fois dans l'histoi‐
re de la compétition. A l'instar du Came‐
roun, la Côte d'Ivoire a dû batailler dur 
pour maintenir l'organisation du tournoi 
sur son sol, en cassant notamment sa tire‐
lire avec près d'1,5 milliard de dollars d'in‐
vestissement au total, dans l'objectif d'être 
prête le jour J. La Côte d'Ivoire devait ini‐
tialement accueillir la CAN en 2021, mais 
la Confédération africaine de football 
(CAF) a décidé de réattribuer l'organisa‐
tion de ce tournoi au Cameroun, qui devait 
accueillir la phase finale en 2019, finale‐
ment organisée en Egypte. Bien qu'il ait 
déposé une plainte auprès de la plus haute 
instance juridique du sport, le Tribunal 
arbitral du sport, au sujet de ce change‐
ment en décembre 2018, le gouvernement 
ivoirien a accepté le changement forcé un 
mois plus tard, à l'issue d'une réunion 
entre le président Ouattara et le président 
de la CAF de l'époque le Malgache Ahmad 
Ahmad. Le tournoi a été déplacé de juin‐
juillet 2023 à janvier‐février 2024 pour 
éviter la saison des pluies en Côte d'Ivoire. 
Pas plus tard que le 20 décembre dernier, 
le secrétaire général de l'instance conti‐
nental Veron Mosengo‐Omba s'est montré 
satisfait des dernières visites d'inspection 
effectuées en Côte d'Ivoire, estimant que 
le pays est fin prêt pour organiser la com‐
pétition. "Cela fait deux mois que j'habite 
Abidjan. J'ai visité tous les sites où vont se 

dérouler la CAN‐2023. La Côte d'Ivoire a 
mis de gros moyens et nous remercions le 
gouvernement. La CAN a permis un déve‐
loppement énorme pour les populations", 
s'est‐t‐il félicité au cours d'une conférence 
de presse tenue au stade Felix Houphouët‐
Boigny d'Abidjan.En novembre dernier, le 
président de la CAF Patrice Motsepe a défi‐
nitivement dissipé les doutes sur la capa‐
cité de la Côte d'Ivoire à organiser un tour‐
noi à la hauteur de l'événement. "Je vou‐
drais que le monde entier voit ces magni‐
fiques réalisations et que plus personne ne 
me pose la question de savoir si la Côte 
d'Ivoire est prête pour l'organisation de la 
CAN. La Côte d'Ivoire est absolument 
prête! Elle est le plan A, le plan B..., le plan 
Z", a‐t‐il déclaré en marge de la Ligue des 
champions féminine. L'Afrique va retenir 
son souffle pendant un mois, pour vibrer 
aux prouesses des stars du continent à 
l'image de Riyad Mahrez (Algérie), Victor 
Osimhen (Nigeria), SadioMané (Sénégal), 
ou encore l'enfant du pays Sébastien Hal‐
ler (Côte d'Ivoire). Comme à la veille de 
chaque CAN, le jeu des pronostics va cer‐
tainement battre son plein dans le milieu 
des puristes. Sacrée championne d'Afrique 
pour la première fois de son histoire, lors 
de la CAN‐2021 au Cameroun, le Sénégal 
va mettre son titre en jeu, en présence des 
éternels favoris: la Côte d'Ivoire, le Came‐
roun, le Nigeria, le Maroc, l'Egypte,  et bien 
évidemment l'Algérie, champion de l'édi‐
tion 2019 en Egypte. Composée incontes‐
tablement de la génération de joueurs les 

plus talentueux dans l'histoire des "Lions 
de la Teranga", la sélection sénégalaise, 
dirigée d'une main de maître par Aliou 
Cissé, en poste depuis 2015, devra faire 
face à une rude concurrence dans l'espoir 
de conserver son titre, arraché avec brio 
en terres camerounaises aux dépens des 
"Pharaons" d'Egypte (0‐0, aux t.a.b : 4‐2). 
"Nous sommes les tenants du titre que 
nous respectons les adversaires et nous 
nous sommes préparés à garder notre 
bien", a indiqué le président de la Fédéra‐
tion sénégalaise (FSF) Augustin Senghor. 
Si les favoris vont tenter de conforter leur 
standing, les outsiders seront nombreux à 
vouloir déjouer les pronostics, et se frayer 
un chemin parmi tout ce beau monde. Le 
Burkina Faso, le Ghana, la Tunisie, ou 
encore le Mali, seront à suivre de près, et 
auront certainement des atouts à faire 
valoir dans l'espoir d'aller jusqu'au bout 
de la compétition.Le pays hôte tentera de 
remporter le titre pour la première fois à 
domicile, après avoir triomphé au Sénégal 
en 1992 et en Guinée‐équatoriale en 2015. 
Parmi les 24 nations qualifiées pour cette 
phase finale, il n'existe aucun novice, 
contrairement à la précédente édition 
avec la présence pour la première fois des 
Comores et de la Gambie. "Le 13 janvier 
(jour du match d'ouverture Côte d'Ivoire ‐ 
Guinée‐Bissau, NDLR), notre pays, devant 
les caméras du monde entier, offrira un 
spectacle inoubliable", a assuré François 
Albert Amichia, président du Comité local 
d'organisation (COCAN). R. S.

COUPE D'ALGÉRIE (TIRAGE AU SORT) :  

JS Kabylie - CR Belouizdad, choc des 32es de finale  
Le tirage au sort des 32e de finale effectué 
dimanche au Cercle national de l’Armée à 
Alger, a donné lieu à duel explosif entre la 
JS Kabylie et le quadruple champion d'Al‐
gérie, le CR Belouizdad, qui se déroulera le 
3 février prochain à Tizi‐Ouzou. L'ASO 
Chlef détenteur du trophée de l'édition‐
2023, affrontera le club de ligue 2 (ama‐
teur), l'AB Barika sur le terrain de ce der‐
nier. Deux rencontres mettront aux prises 
des clubs de Ligue1, les deux promus cette 
saison, l'US Souf et l'ES Ben‐Aknoun d'une 
part et le derby de l'Est, le NC Magra au CS 
Constantine d'autre part. 
 

Résulultats dudu tiragerage au sorsort: 
32es de finale (3 février 2024): 

JS Azazga (L2) ‑ US Tebessa (Rég) 
MC El‑Bayadh (L1) ‑ CRB Mécheria (L2) 
JS Kabylie (L1) ‑ CR Belouizdad (L1) 
AS Khroubs (L2)‑ CRB Henaya (Rég) 
CR Ben Badis (Rég) ‑ J. Sidi ‑Salem (Rég) 
NRB Teleghma (L2)‑ MC Alger (L1) 
JSD Jijel (Rég)‑ MC Ouled Yaiche (Rég) 

IRB Ouargla (L2) ‑ Paradou AC (L1) 
AB Barika (L2)‑ ASO Chlef (L1) 
US Chaouia (Rég)‑ JSM Tiaret (L2) 
U. Boukhadra (Rég) ‑ USM Alger (L1) 
GC Mascara (L2) ‑ MB. Hassi Messaoud 
(Rég) 
NA Hussein‑Dey (L2)‑ WA Mostaganem 
(L2) 
CR.BeniThamou (Rég) ‑ O. Akbou (L2) 
SCM Oran (Rég)‑ ES Mostaganem (L2) 
CA Batna (L2) ‑ ES Bouakal (Rég) 
CRB Bougtob (Rég)‑ JS Saoura (L1) 
ES Ghozlane (L2) ‑ Hydra AC (Rég) 
ASM Oran (L2) ‑ IB Khemis El Khechna 
(L2) 
USM Annaba (Rég) ‑ SA Sétif (Rég) 
CRZaouia (Rég) ‑ CRB Adrar (Rég) 
MC Oran (L1) ‑ CR Beni Thour (Rég) 
NR Tazoughert (Rég) ‑ ES Sétif (L1) 
US Souf (L1) ‑ ES Ben Aknoun (L1) 
US Biskra (L1) ‑ ASBB Arreridj (Rég) 
IS Tighenif (Rég) ‑ JS El‑Biar (Rég) 
R. Bougaa (Rég) ‑ Nesr El‑Fedjoudj (Rég) 
MO Constantine (L2) ‑ I. Bouhenni (Rég) 

USM Khenchela (L1) ‑ WO Boufarik (L2) 
WA Tlemcen (Rég) ‑ USM Blida (Rég) 
NC Magra (L1) ‑ CS Constantine (L1 32 
.MB Rouissat (Rég) ‑ GuirAbadla (L2)  
 

Tirage au sort des 16es de finale  
(20 février 2024): 

Vainqueur N 13 contre Vainqueur N 28 
Vainqueur N 9 contre Vainqueur N 25 
Vainqueur N 24 contre Vainqueur N 19 
Vainqueur N 8 contre Vainqueur N 2 
Vainqueur N 18 contre Vainqueur N 7, 
Vainqueur N 23 contre Vainqueur N 31 
Vainqueur N 11 contre Vainqueur N 32 
Vainqueur N 16 contre Vainqueur N 20 
Vainqueur N 21 contre Vainqueur N 6 
Vainqueur N 29 contre Vainqueur N 12 
Vainqueur N 30 contre Vainqueur N 17 
Vainqueur N 26 contre Vainqueur N 15 
Vainqueur N 3 contre Vainqueur N 4 
Vainqueur N 1 contre Vainqueur N 5 
Vainqueur N 10 contre Vainqueur N 27 
Vainqueur N 14 contre Vainqueur N 2.  

APS

FÉDÉRAFÉDÉRATITION ALALGÉRIENNEÉRIENNE 
DEDE FOOOOTBALLTBALL :    

 SISIGNATUREURE D'UNUN 
PRPROTOCOOCOLELE DEDE 
PARTENENARIRIAT 

AVEC LELE GROUPEUPE 
"SERPSERPORT"T"  

 
La Fédération algérienne de 
football (FAF) a signé un proto‑
cole de partenariat avec le grou‑
pe des services portuaires "Ser‑
port" pour le développement du 
football et un soutien aux 
équipes nationales, indique 
dimanche un communiqué de 
l'instance fédérale."C'est dans 
un esprit de coopération 
mutuelle que la Fédération 
Algérienne de Football et le 
Groupe SERPORT annoncent la 
signature d’un protocole. 
La contribution du secteur des 
transports à travers le Groupe 
SERPORT s’inscrit dans le cadre 
de la promotion du sport natio‑
nal et l’essor du football natio‑
nal", a précisé la FAF, soulignant 
que "ce partenariat qui s’étend 
sur trois années (2024 à 2026) 
permettra aux deux instances 
de développer des actions com‑
munes d’intérêt général pour le 
football national". Pour rappel, 
le groupe Serport, qui compte 
15 000 employés, est issu de la 
transformation juridique de 
l'ex‑société de gestion des parti‑
cipations de l'Etat Port "GP 
SOGEPORT‑Spa". 
Il est chargé, entre autres, 
d'exercer les activités de dix 
ports commerciaux et 48 ports 
de pêche avec un chiffre d’af‑
faires de 56 milliards de dinars. 

APS  
 

CHAMPIHAMPIONNANNATSTS D'AFRID'AFRIQUQUE 
DU NORDRD U14 ETET U16 :    

 DÉPDÉPART DESDES 
SÉLESÉLECTCTIONSNS 

ALGÉRIENNESÉRIENNES 
POURUR LELE CAIREIRE 

 
Les sélections algériennes (Gar‑
çons/Filles) de tennis des U14 
et U16, ont rallié ce vendredi Le 
Caire (Egypte), en vue des 
Championnats ITF/CAT 
d'Afrique du Nord (individuel et 
par équipes), qui se déroule‑
ront du 5 au 14 janvier courant, 
a appris l'APS auprès de la Fédé‑
ration algérienne de tennis 
(FAT).La sélection nationale des 
U14 ''filles'' est composée de 
KawtherAbidat, InesLallali et 
Nada Douadi, et celle des gar‑
çons est constituée de Nacer‑
Ghouli, Nazim Abbas et Aymen‑
Belhachemi. 
Chez les U16, l'équipe des filles 
est présente avec Maria 
Badache, Nora Iaouchouren et 
Lina Belmelih, alors que celle 
des garçons a vu la présence de 
Fares Belamiri, Kamyl Cheb‑
boub et Zakaria Abidat. 
Au Caire, les Algériens seront 
encadrés par quatre entraî‑
neurs : KheirdinneBounifa (U14 
garçons), Aida Bayra (U14 
filles), Ahmed Oudane (U16 
filles) et Sid Ali Akili (U16 gar‑
çons). APS  
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l s'était éteint à l'âge de 87 
ans, et jusqu'à son dernier 
souffle, l'artiste n’avait eu de 

cesse d’illuminer la musique 
classique algérienne et d'en 
être le porte‐voix. 
"Rares sont les artistes qui ont 
pratiqué autant de styles que 
lui, le classique andalou qu’il 
pratiqua en maître, le Hawzi, le 
Aâroubi, ou encore le kabyle ou 
le Madih (chant religieux), sans 
oublier l’écriture dramatur‐
gique radiophonique et la com‐
position musicale, entre autres.   
Il est devenu une référence très 
recherchée par tous les mélo‐
manes", disait de lui, Abdelka‐
der Bendamèche, chercheur en 
patrimoine populaire, le consi‐
dérant comme une "figure de 
l’art musical algérien qui a mar‐
qué le XXe siècle". 
De son vrai nom Bouyahia 
Sadek, le cheikh était venu très 
jeune à l’art musical, en allant 
pratiquer le chant et la poésie 
au sein des confréries reli‐
gieuses de la ville de Bejaia, en 
l’occurrence la "Qadiria" et la 
"Taybiya", au sein desquelles 
officiaient déjà d’authentiques 
musiciens dont El Hachemi 
Mahindad, Boualem Bouzouzou 
et Mahmoud Benhaddad, qui 
étaient déjà des virtuoses du 
luth. C’est dans cette ambiance 
à la fois scolastique et musicale 
qu’il a baigné et qui lui a permis 
de se faire, de se parfaire, puis 
de se distinguer, aidé par sa 
voix naturelle de Ténor. 
Et c’est en toute logique qu’il 
bascula, vers le Madih et l'Inka‐
labate, l'Andalou et les Qsayed, 

bien qu’alors, les maîtres 
n’étaient pas en possession de 
Noubas complètes. Conforté par 
ses aptitudes, il constitua alors 
rapidement, à l’âge de 20 ans, sa 
première formation, se produi‐
sant essentiellement dans les 
fêtes familiales (mariages et cir‐
concisions) et religieuses avant 
de rallier Alger en 1933. 
Arrivé dans la capitale et grâce 
à l’aide de quelques maîtres 
qu’il avait rencontrés ou connus 
plus tôt à Bejaia, il a adhéré à la 
fameuse troupe "El‐Mossilia" 
dirigée alors par Djabir Bens‐
maia et qui comptait déjà dans 
ses rangs cheikh Mahieddine 

Lakehal et cheikh Bouchaâra, 
qui l’ont pris rapidement sous 
leurs ailes et lui ont inculqué les 
secrets des noubas. 
En 1934, le cheikh a entrepris 
un voyage à Tlemcen avec la 
troupe d’El‐Mossilia qui, par un 
heureux hasard, lui a ouvert 
d’autres horizons en le mettant 
face à des maîtres de renom, 
notamment cheikh Larbi Bensa‐
ri, qui lui a fait connaître les 
arcanes du Hawzi, de la  "Sanâa" 
Tlemcenienne et du coup d’ar‐
cher spécifique de l’alto, rap‐
porte le mélomane et écrivain, 
le docteur Hadj Triki Yamani, 
dans un essai publié par "Anda‐

loussiate" en janvier 2019, sous 
le titre "Cheikh Sadek Abjaoui: 
Itinéraire d'un maitre de 
musique andalouse du XXe 
siècle". En 1937, cheikh Sadek 
Abjaoui, au summum de son art 
et métier, rentra à Bejaia où il a 
poursuivi assidûment son 
œuvre, créant une multitude 
d’associations, mais qui ont 
rarement perduré, car elles fai‐
saient souvent l’objet d’inter‐
diction par l’administration 
coloniale qui les considérait 
comme des entités subversives. 
Il y créa, également, un nouvel 
orchestre et se mit à l’animation 
dans "Radio Bejaia". 

A l’indépendance, en 1963, il a 
créé le Conservatoire de 
musique de la ville qui lui a sur‐
vécu jusqu'à aujourd'hui, et 
dont l’existence a permis de for‐
mer des dizaines d’artistes 
talentueux et célèbres. 
Djamel Allam, Allaoua Zerrouki, 
Youcef Abdjaoui, El Ghazi, H'si‐
nou, Arezki Bouzid et tant 
d’autres en sont de ceux là, et 
dont la simple évocation de 
nom, titille la mémoire du chei‐
kh et son fabuleux investisse‐
ment, composé de plus de 200 
œuvres dont l’essentiel à pour 
racine la nouba andalouse 

I.Med

CULTURE

BRILLANTE CONCEPTION DE ABDELKADER DJERIOU 

La pièce théâtrale "Thawra" jouée à Sidi Bel-Abbès 
La pièce théâtrale "Thawra" (Révolu‐
tion) mise en scène par Abdallah Mer‐
bouh, a été présentée au Théâtre régio‐
nal de Sidi Bel‐Abbès en présence d'un 
public nombreux venu découvrir cette 
production qui a décroché le Grand prix 
de la 16e édition du Festival national du 
théâtre professionnel (FNTP) organisé 
récemment à Alger. 
Le public a grandement apprécié cette 
œuvre théâtrale produite en 2023 par le 
Théâtre régional de Sidi Bel Abbès sur 
une brillante conception de Abdelkader 
Djeriou avec le concours d'une pléiade 
d'artistes. Pour la chargée de communi‐
cation du Théâtre régional de Sidi Bel 
Abbès, Abbassia Medouni, la pièce "Tha‐
wra" constitue une œuvre théâtrale 
complète et cohérente à travers ses 
textes poétiques, soulignant qu'elle 
retrace "le combat d'une nation éprise 
de liberté et militant pour les causes 
justes, avec la Révolution algérienne en 
guise d'exemple de lutte historique". 
"La projection de cette pièce de théâtre 
vient couronner de nombreux efforts 
consentis par l'artiste Abdelkader Dje‐
riou qui a voulu transmettre un message 
de lutte aux dimensions historiques 
dans un cadre poétique", a‐t‐elle ajouté, 
mettant en exergue le travail considé‐

rable des artistes qui se sont parfaite‐
ment mis dans la peau des personnages 
et ont réussi à s'imprégner des diffé‐
rentes dimensions du script, pleinement 
conscients de l'objectif escompté. 
Pour sa part, le directeur du théâtre 
régional Rachid Djerourou a indiqué 
que "cette œuvre théâtrale est le fruit du 
travail inlassable d'une équipe qui a tra‐
vaillé d'arrache‐pied depuis l'été der‐
nier sur scène avec le musicien 

Abdelkader Soufi et le scénographe You‐
cef Abdi, en vue de mettre en scène les 
textes universels de Kateb Yacine, 
comme " le cadavre encerclé", souli‐
gnant que cette œuvre constituera un 
terrain fertile pour les étudiants du 
département des arts de l'université Dji‐
lali Liabes (Sidi Bel Abbes),  en vue d'en‐
richir la recherche universitaire dans ce 
domaine." 

A noter que la pièce de théâtre "Tha‐
wra" (Révolution) a été présentée au 
théâtre régional de Sidi Bel Abbes avant 
que la troupe ne se rende en Irak pour 
participer au 14e festival arabe du 
théâtre qui sera organisé par l'instance 
arabe du Théâtre du 10 au 18 janvier 
prochain à Baghdad. 

I.Med/avec agence presse 

UN TÉNOR DU HAWZI ET DE L'ANDALOU 

Cheikh Sadek Abjaoui, itinéraire d'un maître 
de la musique andalouse du XXe siècle

Il y a 29 ans, le 7 janvier 1995, cheikh Sadek Abdjaoui, un des ténors du Hawzi et de l'Andalou, tirait sa révérence, en laissant 
orphelins des milliers de mélomanes et de puristes en peine, autant à Béjaïa qu'à travers tout le territoire national, notamment 

Alger, Blida et Tlemcen.

 
EXAMEN DU VOLET 

TECHNIQUE DE 
L'OPÉRATION DE 
SOUSCRIPTION 

 
4 MORTS 

ET 132 BLESSÉS 
EN 24 HEURES 

 
SECOUSSE TELLURIQUE 

DE 3,3 DEGRÉS 
DANS LA WILAYA 
DE TIZI-OUZOU 

MASCARA 

Clôture des journées du théâtre pour enfants 

Les activités des journées du théâtre 

pour enfants, organisées à l'occasion 

des vacances scolaires d'hiver, ont pris 

au Théâtre régional "Bachir Zahaf" de 

Mascara, avec le retour des classes. 

La cérémonie d'ouverture de cette 

manifestation, organisée à l'initiative 

de l'établissement culturel précité, a été 

marquée par la présentation de la pièce 

"Hayat", produite par l'association cul‐

turelle et artistique de la wilaya "Cara‐

vane", écrite par Mohamed Soltani et 

mise en scène par Said Mansour, racon‐

te l'histoire de cinq amis qui vivent 

dans un petit village et qui tentent de 

passer leurs vacances d'été à mener 

bénévolement des opérations de net‐

toyage de leur village et à réaliser une 

piscine pour les enfants. Le responsable 

de l'association précitée, Said Mansour 

a indiqué que cette œuvre théâtrale, qui 

constitue la dernière production de son 

association, sera présentée prochaine‐

ment dans les wilayas de Sidi Bel‐

Abbès, de Relizane et de Saïda. Le pro‐

gramme de cette manifestation de 

quatre jours prévoyait la présentation 

d'un ensemble de pièces de théâtre des‐

tinées aux enfants, dont "Le retour de 

Nono au pays des merveilles" de l'Asso‐

ciation "Faouanis" des activités cultu‐

relles et artistiques de Sidi Bel‐Abbès, 

"L'histoire d'un héros" de l’association 

"Sitar Ed‐Dahabi" (Rideau d'Or) de 

Mostaganem et "Le quartier propre" 

par l'association culturelle "Patrimoine, 

authenticité et jeunesse" d’Oran, selon 

les organisateurs. L'objectif de l'organi‐

sation de cette manifestation était de 

sensibiliser les enfants sur l'importance 

du quatrième art dans les aspects péda‐

gogiques et de leur permettre de passer 

des moments agréables pendant les 

vacances scolaires, a‐t‐on souligné.  
I.Med/agence  
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AGRICULTURE :  
LE MINISTRE EN CHARGE DU SECTEUR ÉTABLIT LES PRIORITÉS  
POUR L’ANNÉE 2024 
Le ministre de l’Agriculture et du 
Développement rural, Youcef Cherfa, a 
étalé, hier à Alger, la stratégie 2024 de 
son secteur devant les membres de la 
commission de l’agriculture, de la 
pêche et de la protection de l’environ
nement de l’APN. In fine, il s’agit d’as
surer une production alliant qualité et 
quantité. D’emblée, le ministre a affir
mé que le secteur a réalisé d’impor

tantes avancées durant ces quatre der
nières années, malgré un contexte dif
ficile (crise sanitaire et aléas clima
tiques) grâce aux instructions du pré
sident de la République, plaçant l’agri
culture au cœur de ses priorités pour 
en faire la locomotive de l’économie 
nationale. Dans le cadre de la mise en 
œuvre du plan d’action pour la saison 
2023 2024, le ministre cité la création 

de pôles de production intégrés en 
facilitant les investissements dans de 
grands projets à caractère stratégique. 
Evoquant le développement de la filiè
re céréalière, Cherfa a soutenu qu’elle 
représente l’un des axes importants de 
la politique du secteur, soulignant que 
l’objectif est de porter la superficie 
cultivée en céréales à 3 millions d’hec
tares. 

REVUE EL-DJEICH : 

« Ce qui a été accompli en quatre années 
(…) appelle à poursuivre sur cette voie… » 

La publication affirme 
que « notre pays œuvrera 
avec détermination, dans 
la prochaine étape, à 
concrétiser les objectifs 
fixés consistant en une 
véritable renaissance 
économique ». 
 
Dans son numéro 726, livraison 
janvier 2024, la revue « El               
Djeich » a largement évoqué  dans 
son éditorial le discours sur l’état 
de la nation, prononcé par le 
Président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, le 25 
décembre dernier. L’éditorial a   
mentionné  que « tous les acquis 
obtenus jusqu’ici, tant sur les 
plans constitutionnel que poli
tique, économique ou social, ont 
confirmé la justesse de l’option 
choisie par Monsieur le Président 
de la République comme voie réfor
matrice pour l’édification de l’Al
gérie nouvelle ». L’éditorial d’El 
Djeich estime que « ce qui a été 
accompli en quatre années, à dif
férents niveaux, est porteur d’es
poir, tant tous les indicateurs et 
données laissent apparaître, sans 
le moindre doute, que notre pays 
se développe rapidement ».  

Ainsi, tout en appelant à « pour
suivre sur cette voie, à pas sûrs et 
confiants », la publication  affirme 
que « notre pays œuvrera avec 
détermination, dans la prochai
ne étape, à concrétiser les objec
tifs fixés consistant en une véri

table renaissance économique ». 
L’éditorial estime que cette « re
naissance économique » sera 
concrétisée « en imprimant une 
forte impulsion à l’économie 
nationale, à travers les pro
grammes de développement 

stratégique déjà lancés et qui 
seront renforcés par l’entrée en 
service du projet de numérisa
tion, à la fin du premier semestre 
2024 ». La revue soutient égale
ment que « notre pays veillera, 
avec force, au développement du 
secteur agricole afin d’assurer la 
sécurité alimentaire et la conso
lidation du caractère social de 
l’Etat ». Évoquant le « bilan posi
tif » enregistré par l’armée 
durant l’année 2023, la revue 
souligne que ces résultats obte
nus sont à la hauteur des espoirs 
du peuple qui jouit de la quiétu
de et de la tranquillité « en dépit 
des développements et des 
contextes dangereux qui carac
térisent notre environnement 
proche et lointain, ainsi que de 
l’accroissement du rythme des 
conspirations et manœuvres 
visant vainement à entraver la 
marche triomphale de notre 
pays ».  
La revue considère, ainsi, que 
tous ces succès successifs et tan
gibles obtenus « sont une source 
de fierté et une motivation à 
faire montre d’attachement 
infaillible au processus d’édifica
tion de l’Algérie nouvelle ». 

Y.B.

ATTAF REÇOIT  
LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL 
ADJOINT                    
À LA SÛRETÉ             
ET À LA SÉCURITÉ    
DE L'ONU 
 
Le ministre des 
Affaires étrangères et 
de la Communauté 
nationale à l'étranger, 
Ahmed Attaf, a reçu, 
hier à Alger, le Secré
taire général adjoint à 
la sûreté et à la sécu
rité de l'ONU, Gilles 
Michaud, indique un 
communiqué du 
ministère. La ren
contre a été "l'occa
sion d'examiner les 
voies de renforcer la 
coopération entre 
l'Algérie et l'ONU 
dans les domaines 
relatifs à la sûreté et à 
la sécurité", précise la 
même source. Les 
deux parties ont éga
lement passé en revue 
plusieurs questions 
internationales et 
régionales, notam
ment la situation au 
Moyen Orient et au 
Sahel, conclut le com
muniqué.

l Oran

15°
l Alger 20°
l16

TRIBUNAL DE SIDI M’HAMED 

DEUX PERSONNES PLACÉES EN DÉTENTION PROVISOIRE POUR SPÉCULATION 
Deux personnes ont été placées en 
détention provisoire pour spécula
tion illicite sur des produits de base 
après la saisie d’un camion chargé 
d’une quantité de riz par les élé

ments de la Gendarmerie nationale à 
Boudouaou (Boumerdès), a indiqué 
hier un communiqué du parquet du 
tribunal de Sidi M’Hamed (Alger). 

«Conformément aux dispositions de 

l’article 11 alinéa 3 du Code de pro
cédure pénale, le parquet du tribunal 

de Sidi M’Hamed (section lutte 
contre le terrorisme et la criminalité 
transnationale organisée) porte à la 
connaissance de l’opinion publique 
que dans le cadre de la lutte contre 

la spéculation illicite sur les produits 
de base, les éléments de la Gendar

merie nationale ont procédé le 

30/12/2023 dans la commune de 
Boudouaou à la saisie d’un camion 

chargé d’une quantité de riz, appar
tenant au propriétaire d’une entre

prise d’importation et d’emballage et 
de 505 tonnes du même produit 

retrouvées au siège de l’entreprise », 
lit on dans le communiqué. Selon la 
même source, les investigations ont 
révélé que « le suspect avait importé 

20 conteneurs chargés de riz destiné 
au conditionnement, qu’il a vendu en 
l’état à un grossiste ». «Une enquête 
a été ouverte pour délit de spécula
tion illicite. Le juge d’instruction a 
ordonné, après audition des sus

pects, leur mise en détention provi
soire », conclut le communiqué. 

 
                                                          R.N. 

GOUDJIL REÇOIT L'AMBASSADEUR DE TURQUIE À ALGER 
Le président du Conseil de 
la nation, Salah Goudjil, a 
reçu, hier, l'ambassadeur 
de la République de Tur

quie à Alger, M. Muhammet 
Mucahit Kucukyilmaz, qui 
lui a rendu une visite de 

courtoisie, indique un com
muniqué de la Chambre 

haute du Parlement. A cette 
occasion, "les deux parties 
ont passé en revue les dif
férentes formes de coopé
ration entre les deux pays 

frères en vue de concréti
ser la vision stratégique 
des relations bilatérales, 

élaborée par les dirigeants 
des deux pays, le Président 
de la République, M. Abdel

madjid Tebboune, et son 
frère, le Président de la 
République de Turquie,             

M. Recep Tayyip Erdogan", 
a précisé la même source. 

Les deux parties ont égale
ment souligné la nécessité 

de promouvoir les rela

tions parlementaires, 
notamment à travers 

l'échange de visites en vue 
"d'accompagner le rappro
chement entre les gouver

nements des deux pays 
dans divers domaines". 

MM. Goudjil et Kucukyil
maz ont mis en avant "la 

convergence de vues" 
autour des questions d'in

térêt commun, particulière
ment la question palesti

nienne. A cet égard, le pré

sident du Conseil de la 
nation a rappelé "l'agres

sion barbare menée, depuis 
plus de trois mois, contre le 

peuple palestinien, au 
milieu de l'insouciance des 
grandes puissances mon
diales",  condamnant "le 
parti pris flagrant de ces 

pays pour l'entité sioniste, 
en lui offrant une protec
tion pour échapper aux 

sanctions". 
R.N.

 
FRANZ BECKENBAUER  

EST MORT 
Mythe absolu, considéré comme une force révolu
tionnaire ayant transformé le jeu et couronné de 
tous les succès, Franz Beckenbauer, souvent sur
nommé "l’Empereur" et "le Kaiser", s’est éteint à 
l’âge de 78 ans.  Victime d’un infarctus oculaire 

qui lui avait fait perdre la vue de l’œil droit il y a 
un an, le double Ballon d’Or, également affaibli 

par deux opérations du cœur, a finalement rejoint 
Pelé, Diego Maradona, Just Fontaine, Johan Cruyff 

ou encore Bobby Charlton au panthéon des 
légendes de ce sport.   

R.S.


